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Chères  Bourgeta ines ,  Chers  Bourgeta ins ,

C ’es t  avec p la i s ir  que je  vous  propose de 
découvr ir ,  à  t ravers  ce bullet in  d ’ informat ion , 
les  dernières  actua li tés  de not re  commune .
Comme vous  le  savez ,  les  é lec t ions 
municipa les  de mars  2020 approchant ,  nous 
sommes ent rés  en pér iode pré-é lectora le  et 
j ’a i  é té  par t iculièrement  v ig ilan te  à ce que le 
magaz ine municipa l  so i t  exsangue de tou te 
po lémique . 
Auss i ,  c ’es t  la  ra i son pour  laque lle  le  mot 
de la  major i té  a é té  suppr imé en fin  de 
magazine .

Les  évènements  marquants  de cet te  rent rée 
sont  nombreux .  Pour  ma par t ,  je  ret iendra i 
la  mi se  en serv ice de la  nouve lle  maison 
des  associa t ions  à vocat ion cul tu re lle  -  la 
Cure –  Espace Chanta l  Gambut  que nous 
avons  inaugurée le  2 octobre dernier . 
La  réhabili ta t ion de cet te  bât i s se ,  datant 
du 19ème s iècle  et  ayant  serv i  de maison 
d ’habi ta t ion aux  curés  de la  paro i s se  de 
1870 au début  des  années  2000 a été 
autofinancée par  une par t ie  des  recet tes 
t irées  de la  vente  de l ’Orée du Lac . 
Pouvo ir  accue illir  p lus  confor tablement  et  en 
tou te  sécur i té  l ’éco le  de mus ique ,  l ’a te lier 
théâtre ,  l ’associa t ion Agora ,  la  chora le  Les 
Mayanches  et  la  paro i s se  dans  ce beau 
bât iment  rénové es t ,  pour  moi ,  une grande 
sat i s fact ion .

Aut re  chant ier  d ’ impor tance ,  la  créat ion de 
la  cinquième branche au niveau du rond-
po in t  de Savo ie  Techno lac qui  permet t ra  de 
désengorger  l ’en t rée sud de la  commune 

avec le  raccordement  d irect  de la  montée de 
Pouli  à  ce g ira to ire .  Le  dépar tement ,  maî t re 
d ’ouvrage ,  met  tou t  en œuvre pour  respecter 
les  dé la i s  et  li v rer  le  chant ier  avant  le  fin 
du mois .  Ensui te ,  Grand Lac prendra le  re la i 
et  aménagera un park ing de co-vo i tu rage 
équipé d ’un  carrouse l  à  vé los .  Beaucoup 
d ’ent re  vous  a t tendent  avec impat ience ces 
t ravaux  et  je  sui s  heureuse qu ’ il s  vo ient  enfin 
le  jour  après  p lus  de v ingt  ans  d ’a t tente .

Beaucoup d ’aut res  t ravaux  sont  en cours 
;  la  réfect ion de la  to i tu re  de l ’éco le  de 
la  Cascade en dépi t  d ’une météoro log ie 
défavorable ,  la  rénovat ion et  l ’enfoui s sement 
des  réseaux  Montée de la  Grande Mar ie ,… 
et  je  vous  inv i te  à les  découvr ir  à  t ravers  ce 
bullet in .

Sachez également ,  que tou t  es t  mi s  en œuvre 
pour  que l ’ép icer ie  pui s se  rouvr ir  ses  por tes , 
au  p lus  tard ,  en début  d ’année procha ine .  Les 
t ravaux  se  poursuivent  comme vous  pouvez 
le  cons ta ter  et  la  Chambre de commerce et 
d ' indus t r ie  a  retenu un coup le  de gérant  qui 
œuvrent  désormais  à  préparer  leur  venue au 
Bourget -du-Lac .

Enfin ,  je  voula i s  vous  rappeler  que Grand Lac 
a renouve lé  l ’expér imentat ion ,  en par tenar ia t 
avec la  Rég ion et  le  dépar tement  de l ’A in 
pour  que les  bus  en provenance de l ’avant -
pays  Savoyard passent  et  s ’ar rêtent  par  le 
Bourget -du-Lac ,  permet tant  a ins i  une off re 
complémenta ire  aux  réseaux  ex i s tants  et  de 
desserv ir  d irectement  Chambéry ,  depui s  le 
cent re-v ille .  J ’ inv i te  tou t  un  chacun à u t ili ser 
ce serv ice afin  d ’assurer  sa pérenni té .

Je  vous  souha i te  donc une bonne lec ture .

Madame le  Maire du Bourget -du-Lac
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ESPACE CHANTAL GAMBUT : 
INAUGURATION DE LA NOUVELLE 
MAISON DES ASSOCIATIONS 
CULTURELLES

● 517 M2 DÉDIÉS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 
DU BOURGET-DU-LAC

Depuis de nombreuses années, le bâtiment vieillissant et 
inadapté de l’ancienne poste tenait lieu et place de lieu de 
rendez-vous pour plusieurs associations bourgetaines. Forte 
de ce constat et animée d’une volonté de restauration de 
son patrimoine et de valorisation de ses espaces publics, la 
commune du Bourget-du-Lac a entrepris dès 2018 d’importants 
travaux de réhabilitation du bâtiment de l’ancienne Cure en 
grande partie inoccupée.

L’objectif : permettre l’ouverture d’une "Maison des 
Associations Culturelles" digne de ce nom, conforme aux 
normes et toujours en plein cœur de ville.

En réhabilitant entièrement ce bâtiment de trois niveaux 
(445 m2 + une extension de 72 m2 abritant les escaliers et 
l’ascenseur permettant l’accès à l’ensemble de l’édifice aux 
personnes à mobilité réduite), la commune a souhaité offrir les 
meilleures conditions d’accueil possibles et d’accompagnement 
aux pratiques culturelles et sociales sur son territoire.

ÉPICERIE DU CENTRE-VILLE 

Les travaux de réhabilitation 
se poursuivent après la 
phase de démolition 

intérieure qui s'est déroulée au cours 
des derniers mois de septembre et 
d'octobre.

La livraison du bâtiment reste 
programmée pour le début de l'année 
2020. 

Parallèlement et dans le cadre d'un 
appel à candidature, les futurs gérants 
ont été retenus par la CCI de Savoie.
Ces derniers ont été choisis en raison 
de la solidité de leur dossier, de leur 
expérience professionelle et de leur 
volonté de développer de nouveaux 
services à la population. 

La nouvelle épicerie completera 
l'offre commerçante déjà existante au 
Bourget-du-Lac. 

Bourget Mag - n° 8
ACTUALITés / vie locale
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● L’ABOUTISSEMENT D’UN PROJET

Sans retard dans les travaux et conformément 
au calendrier initial, la nouvelle structure a été 
inaugurée le 02 octobre 2019 en présence 
d’environ 130 personnes dont Madame le 
Maire du Bourget-du-Lac et les élus du conseil 
municipal, des représentants de l'Etat avec 
M. Pierre Molager (Secrétaire général de la 
Préfecture), de la Région et du Département, 
de M. Jean-Michel Gambut, des associations 
bourgetaines et des entreprises ayant 
participé au chantier de réhabilitation.

Baptisé du nom de Mme Chantal Gambut 
en hommage à l’ancienne Maire de notre 
commune (2001 – 2008) qui s’est beaucoup 
investie en faveur du patrimoine historique 
et de la culture, le nouvel établissement 
accueillera dans des conditions optimales 
les associations suivantes : l’Atelier Musical 
(Atelier Musique Danse Théâtre du Bourget-
du-Lac), l’association pluridisciplinaire Agora, 
la chorale "les Mayanches" et la Paroisse 
Saint Pierre du Lac.

L'accès au bâtiment est sécurisé par un 
code à l'entrée et des serrures électroniques 
aux portes. La commune entretiendra les 
locaux grâce à un ménage effectué trois 
fois par semaine et prendra en charge les 
consommations énergétiques (électricité, eau, 
gaz, internet...).

Coût du projet : 900 000€ HT

Au titre de la dotation d’équipement 
des Territoires ruraux l’Etat a participé à 
hauteur de 98 000€

Au titre du dispositif "Bourg centre et pôle 
de service", la Région Auvergne Rhône 
Alpes a participé à hauteur de 56 000€

Le reste a été financé par la commune du 
Bourget-du-Lac grâce notamment à la 
vente des terrains de l’Orée du Lac.

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
LE PLUI EST ENTRÉ EN VIGUEUR LE 25 OCTOBRE 2019

Nous vous invitons à le consulter sur le site internet de Grand Lac à 
l'adresse suivante :

grand-lac.fr/urbanismehabitat/pluigrand-lac/plui-grand-
lac-ex-calb-dossier-dapprobation/

Le service Urbanisme de la commune reste à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires au  04 79 26 12 08 ou par mail à 
l'adresse suivante : service.urbanisme@lebourgetdulac.fr
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DU BOURGET-DU-LAC À LA 
MER : VENISE, UNE AVENTURE 
PARTAGÉE 
7 BOURGETAIN(E)S ONT SALUÉ 
LA "SÉRÉNISSIME"

Du 27 mai 10 juin 2019, ce sont sept Bourgetains qui 
se sont lancés dans le périple : trois femmes atteintes 
d’un cancer du sein, et quatre encadrants : l’entraîneur 
du club de canoë Kayak, un oncologue retraité et un 
couple de cyclistes chevronnés. 

Après avoir quitté leur famille, leur quotidien, 
surmonté les séquelles physiques 
et psychiques de la maladie, ces 
mamans se sont données pour 
objectifs  de grimper à vélo le col 
du Mont Cenis, traverser toute la 
plaine du Pô et 900 km plus loin, 
rejoindre Venise pour participer à 
la célèbre Vogalonga (régate en 
bateaux à rames).

C’est grâce à l’association 4S (Sport 
Santé Solidarité Savoie) dans le cadre 
de son projet annuel "À la mer à vélo" que ces 
trois  "roses" ont partagé, tout au long de l’année, des 
temps d’entraînement et de remise en forme réguliers 
et raisonnés.  À trois étapes différentes de la maladie, 
elles ont été stimulées par l’entraide  et l’émulation 
collective. 
Elles ont encore une fois démontré que rien n’est 
impossible, en traitement, en récidive ou en rémission, 
même si le cancer perturbe sérieusement la vie.  
Actionner le mental, et mettre à profit ses capacités 
sportives retrouvées ou insoupçonnées …

SE REMETTRE EN SELLE

Durant l’année, 4S a organisé des sorties à vélo 
encadrées par des bénévoles ou en partenariat 
avec la Vélostation de Chambéry qui a proposé des 
formations adaptées (balades de plus en plus longues, 
avec du dénivelé pour apprendre à gérer l’effort...)
Après, et même pendant la maladie, la remise en 
activité physique est un facteur majeur de résilience 
et de réduction des risques de récidives ; alors quoi 
de mieux que de se mettre à utiliser le plus souvent 
possible le vélo, pour se remettre en douceur en selle, 
en forme, et en confiance… 

C’est parti : objectif Venise !
900 km en 12 jours

Sur la route, le franchissement du col 
du Mont Cenis fût très symbolique 
: passer  - au prix d’un effort 
physique conséquent pour la 
majorité des "roses" sur des vélos 
sans assistance -  la "barrière" 
montagneuse et redescendre dans 
la vallée, côté italien ; retrouver 

le groupe complet des "rouleuses" 
à Piacenza (Plaisance) et poursuivre 

jusqu’à Venise en 5 jours les 400 km 
restants.

"Ce furent  deux semaines de rencontres sympathiques 
et parfois improbables, de partages avec la population 
italienne. D’emblée les relations  s’instauraient (on est 
latins avant tout). Nous aurons souvent échangé sur 
le déplacement à bicyclette (très développé en Italie), 
sur la manière de surmonter la maladie dans l’Action, 
sur le quotidien de chacun, nos traditions et nos choix 
de vie….  Nous portions alors tout naturellement les 
messages de la prévention de la maladie." 

Le périple  2019 "À la mer à vélo" a rassemblé pour sa 5ème édition 52 participant(e)s: 40 femmes de Savoie atteintes d’un cancer féminin et 12 bénévoles pour les encadrer
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SE REMETTRE À FLOT...

...avec l’acquisition d’un Dragon Boat par le club de 
canoë-Kayak de Chambéry - Le Bourget-du-Lac et  
la réalisation d’un partenariat avec les "Roses".

Le Dragon Boat est une embarcation de 12 mètres 
de long, dimensionnée pour 20 rameurs, un barreur 
et un batteur de tambour à l’avant, pour donner la 
cadence…

Phase 1 : découverte et entraînements
Toujours dans l’optique de vivre "normalement", de se 
remettre à flot, de surmonter les douleurs physiques et 
d’effacer la grande fatigue qu’engendrent le cancer 
et ses traitements drastiques, le projet de monter une 
équipe de Dragon Boat voit le jour en mai 2018.
Maxime Bottex, entraîneur et moniteur au club, prend 
l’équipe en main avec patience et professionnalisme. 

"Nous acquérons technique et assurance. Nos "fraîches" 
sorties sur le lac en plein hiver avec de grosses 
vagues… quels souvenirs !

Et la frustration fût réelle de ne pas pouvoir nous 
retrouver régulièrement pour la séance d’entraînement 
hebdomadaire, faute de solution de repli quand la 
pluie et le vent s’acharnaient…

En extérieur, nous avons apprécié  la beauté de notre 
lac, nous avons contemplé, au fil des saisons, les ciels 
variables, les atmosphères changeantes, la faune 
sauvage et les paysages toujours différents."

Phase 2 : participation à la "Vogalonga" de Venise
La Vogalonga est une immense fête nautique qui a lieu 
le dimanche du week-end de Pentecôte.
Elle attire des milliers d’embarcations de toutes sortes. 
Durant le parcours de 32 km, les échanges verbaux, 
les accolades de coques, les blagues et les rires entre 
les participants sont mémorables. On ne voit pas le 
temps passer.

Outre les encombrements et imbroglios entre montures 
flottantes, c’est la beauté de la ville lacustre qui se 
révèle à distance depuis les eaux.
Ainsi, le dimanche 9 juin, le bateau, propulsé par 
les 20 Dragon’Elles de Savoie et magnifiquement 
barré par l'entraîneur Maxime, a participé à ce 
beau rassemblement. Le départ, puis l’approche et le 
parcours dans le Grand Canal, ont été des moments 
d’une intensité émotionnelle précieuse.
"Bien évidemment nous avons encore des progrès à 
faire en termes de synchronisation et de d’amélioration 
du geste technique. Cela fait partie de nos objectifs 
pour les mois à venir ! Rendez-vous pris pour nous le 
jeudi après-midi." 

Le périple  2019, "À la mer à vélo" a rassemblé pour 
sa 5ème édition 52 participant(e)s: 40 femmes de 
Savoie atteintes d’un cancer féminin et 12 bénévoles 
pour les encadrer. 
"Nous n’oublierons jamais notre chance d’avoir partagé 
un tel évènement, notre émotion d’entendre sur les 
berges et les ponts nos ami(e)s et les spectateurs nous 
encourager, et la fierté d’avoir relevé et réussi notre 
défi, le plaisir de nous étreindre lors des retrouvailles 
tant le moment est fort… Nous retrouvons la joie 
d’embrasser la vie !"

Le film de cette aventure, "BATTANTES" a 
été sélectionné au festival "Tous en Selle" 
à Paris. L’association Agora vous propose 
une projection du film et la rencontre de 

ces femmes hors du commun au cinéma Cinélac, 
le vendredi 15 novembre 2019 à 20h30, en présence 
de la réalisatrice Lucia Palenzuela.

INFOS
quatreSchambery@yahoo.fr 

www.association4S.org

Participation des "Roses" à la Vogalonga de Venise À l’occasion d’Octobre Rose, le Bourget-du-Lac soutient la lutte contre le Cancer 
du Sein en éclairant un de ses bâtiments municipaux en rose durant tout le mois
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UN DÉFI POUR LA VIE !
UNE TRAVERSÉE DU LAC 
POUR LES ENFANTS MALADES

Samedi 14 septembre 2019, Géraldine Querat, 
maman courage et sportive de 4 enfants a traversé 
à la nage le lac du Bourget dans sa longueur (18 km) 
au profit de 3 associations venant en aide aux familles 
dont les enfants sont atteints de maladies génétiques 
graves. 

Partie de la plage de Châtillon à 06h30 après une 
arrivée en VTT depuis Seyssel, Géraldine Querat, 
soignante en Ehpad et pratiquant la natation depuis 
seulement un an a effectué les 18 km de la longueur 
du plus grand lac naturel de France en 11h45 avant 
de toucher la plage municipale du Bourget-du-Lac en 
toute fin d’après-midi.

Elle a été accueillie toute grelottante par Madame le 
Maire et de nombreuses personnes dont les membres 
des trois associations "Debra France", "Lueur d’espoir 
pour Ayden" et "Corentin cœur de guerrier" pour 
lesquelles elle a relevé ce défi sportif et humain.

Après un court moment de récupération, Géraldine a 
confié que c’est en pensant aux enfants qu’elle avait 
surmonté les nombreuses vagues particulièrement 
présentes dans la première partie du parcours ainsi 
que les courants froids beaucoup plus marqués en 
cette veille d’automne que lors des repérages effectués 
pendant le mois de juin.

Un immense bravo à elle et à bientôt, pour selon ses 
dires : "un défi un peu plus difficile, toujours en soutien 
aux associations, au sein de votre joli lac !"

PARTENAIRE DE LA TRAVERSE
UN ACCÈS AUX PRATIQUES 
CULTURELLES EN FAVEUR DES 
PLUS VULNÉRABLES

"Cultures du cœur", partenaire de la Traverse depuis 
plus de 10 ans, est un dispositif essentiel pour l’accès 
de tous à la culture. 

L'Espace Culturel la Traverse, dans le cadre du projet 
culturel de la commune, par sa politique de tarification 
des spectacles, ses différentes actions éducatives et 
de rencontres auprès du jeune public et des adultes, a 
toujours œuvré à l’ouverture de sa saison culturelle au 
plus grand nombre, y compris les plus démunis. 
De son côté, "Cultures du coeur - Savoie", association 
loi 1901, s’est donnée pour objet de lutter contre 
les exclusions en favorisant l’accès à la Culture des 
personnes qui en sont excluses.
Dans  le cadre de ce partenariat, les  personnes en  
grande précarité peuvent accéder gratuitement  aux 
spectacles programmés dans certaines salles du bassin 
chambérien et notamment à la Traverse 

COMMENT FAIRE POUR EN BÉNÉFICIER :

Des relais de Cultures du Coeur, essentiellement 
des assistantes sociales, ont accès aux propositions 
de spectacles recensées sur leur site . Elles repèrent 
ensuite parmi les personnes qu’elles accompagnent, 
celles qui sont susceptibles d’être intéressées et en 
informent l’association  qui réservent les places auprès 
des salles de spectacles . 

● S’agissant du Bourget du Lac, le personnes 
intéressées doivent en informer l’assistante sociale du 
CPAS de la Motte Servolex . 
● Les places offertes par les relais Cultures du Cœur 
sont à retirer le soir du spectacle concerné à la 
billetterie. 

Géraldine Querat (en rouge) est allé au bout d'elle-même pour réaliser son défi
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TENNIS : INAUGURATION DES 
COURTS RÉNOVÉS

En service depuis le début du mois de 
juillet, les trois nouveaux courts flambant 
neufs du Tennis Club du Bourget-du-
Lac ont été inaugurés mardi 23 juillet 
2019 en présence des responsables 
du Tennis-Club, de Mme le Maire ainsi 
que plusieurs élu(e)s et responsables de 
la Ligue régionale de tennis.
 

LES RÉNOVATIONS

Après concertation avec le Tennis Club, la rénovation 
de 2 courts s’est faite en béton poreux. Une dalle 
de 9 cm d’épaisseur a ainsi été coulée sur la surface 
existante. Le choix du béton poreux, une surface dure, 
implique une vitesse de jeu moyenne et un rebond de 
balle relativement haut. Le troisième court quant à lui, a 
été réalisé en gazon synthétique propice à la pratique 
du tennis "Sport Santé".
     
Les utilisateurs ont également choisi les couleurs : bleu 
clair à l’intérieur et vert à l’extérieur, couleurs s’intégrant 
parfaitement dans l’environnement des bords du lac.

Les clôtures et le système d’éclairage des courts ont 
également été changés. Les 4 mâts existants de 12m 
de haut ont été remplacés par des mâts de 10 m pour 
réduire l’impact visuel et 6 nouveaux projecteurs de 
2000 w ont été installés. L’éclairage de chaque court 
a été séparé par souci d'économie d’énergie et une 
horloge permettra la coupure automatique dès 23h.

EN CHIFFRES…

     DURÉE DES TRAVAUX : 5 semaines

     COÛT DES TRAVAUX : 123 000€ HT 
dont 60 400€ par la commune + 

subventions de la Région : 24 600€ 
du Département : 11 600€  

du Centre National pour 
le Développement du Sport : 1500€ 

Fédération Française : 20 000€ 
Ligue Régionale Tennis : 5 000€

RÉSERVATION DES COURTS 
PAR INTERNET

Belle innovation mise en place par le tennis club du 
Bourget-du-Lac qui s'est récemment doté d’un outil de 
réservation en ligne de ses courts, accessible à tous 
les sportifs : même aux non-licenciés du club ou de la 
Fédération. 

Avec le système “balles jaunes” adopté, tout joueur 
pourra réserver, payer son court et obtenir un code 
temporaire sur internet pour venir jouer sur les 
nouveaux terrains. Petite subtilité : si la luminosité est 
trop faible au moment où l'usager tape son code 
d'entrée, l’éclairage s’allume et ne s’éteindra que 
quelques minutes après le temps réservé.

   www.ballejaune.com/club/tcbourget
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RECONDUCTION DES LIGNES RÉGIONALES VERS CHAMBÉRY 
LE DISPOSITIF PROLONGÉ DE DEUX ANS

Malgré un faible taux d'utilisation au Bourget-du-Lac, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et Grand Lac, sur 
demande de la municipalité, ont décidé de reconduire pour deux ans la possibillité donnée aux bourgetains 
d'emprunter les lignes régionales C2 et 173 vers Chambéry (allers / retours) sans réservation préalable et dans 
des conditions tarifaires spécifiques : tickets et abonnements Ondéa ou titres individuels achetés auprès du 
conducteur du car. Toujours dans le but de permettre l'installation du dispositif dans les habitudes, les horaires 
demeurent inchangés par rapport à l'année dernière.

LIGNE 173
Semaine + Samedi

07:00

07:01

07:02

07:13

07:16

07:18

Ligne C2
Semaine

07:20

07:22

07:40

Ligne C2
Semaine

07:35

07:37

07:55

(sauf du 29 juil au 23 août)

08:25

08:18

LIGNE 173
Semaine + Samedi

07:55

07:56

07:57

Ligne C2
Samedi uniquement

08:20

08:22

08:33

09:11

09:13

LE BOURGET-DU-LAC / CHAMBERY

Lignes du matin

LE BOURGET-DU-LAC (MAIRIE)

LE BOURGET-DU-LAC (POULI)

BOURGET-DU-LAC (TECHNOLAC)

CHAMBERY (CHAMNORD)

CHAMBERY (PALAIS DE JUSTICE)

CHAMBERY (GARE ROUTIERE)

LIGNE 173
Semaine + Samedi

08:55

08:56

08:57

09:08

08:40

08:08

08:11

08:13

Ligne C2
Semaine

08:05

08:07

CHAMBERY (PALAIS DE JUSTICE)

CHAMBERY (GARE ROUTIERE)

Ligne C2
Semaine + Samedi

13:40

13:42

14:00

LE BOURGET-DU-LAC / CHAMBERY

Lignes de l'après-midi

LE BOURGET-DU-LAC (MAIRIE)

LE BOURGET-DU-LAC (POULI)

BOURGET-DU-LAC (TECHNOLAC)

CHAMBERY (CHAMNORD) 13h53

14:06

14:08

Ligne C2
Semaine

17:30

17:32

17:50

LIGNE 173
Semaine + Samedi

13:50

13:51

13:52

14:03

18:16

18:18

LIGNE 173
Semaine

18:55

18:56

18:57

19:08

19:11

19:13

LIGNE 173
Semaine + Samedi

18:00

18:01

18:02

18:13

Titres de transport acceptés sur la 
ligne C2 :
■ Les tickets unitaires Ondéa
(10€ le carnet de 10 tickets)

■ Les abonnements Ondéa 

■ Une personne sans titre paiera le prix 
du réseau au conducteur : 4.50 €

Titres de transport acceptés sur la 
ligne 173 :

■ Les tickets unitaires Ondéa
(10€ le carnet de 10 tickets)

■ Les abonnements Ondéa

■ Une personne sans titre paiera le prix 
du réseau au conducteur : 2 €

Lignes régionales - Le Bourget-du-Lac  Chambéry 
sans réservation préalable à compter du 11 mars 2019
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Lignes régionales - Chambéry  Le Bourget-du-Lac
sans réservation préalable à compter du 11 mars 2019

17:43

LIGNE C2
Semaine

17:45

17:59

18:01

LIGNE 173
Semaine + Samedi

17:30

17:33

17:35

17:41

17:26

LIGNE C2
Samedi uniquement

17:30

17:35

17:46

LIGNE C2
Semaine

17:10

17:15

17:24

LE BOURGET-DU-LAC (POULI)

LE BOURGET-DU-LAC (MAIRIE)

LIGNE 173
Semaine

16:30

16:35

16:43

CHAMBERY / LE BOURGET DU LAC

Lignes en journée (suite)

CHAMBERY (GARE ROUTIERE)

CHAMBERY (PONT DES CHEVRES)

CHAMBERY (CHAMNORD)

BOURGET-DU-LAC (TECHNOLAC)

CHAMBERY / LE BOURGET DU LAC

Lignes en journée

CHAMBERY (GARE ROUTIERE)

CHAMBERY (PONT DES CHEVRES)

CHAMBERY (CHAMNORD)

BOURGET-DU-LAC (TECHNOLAC)

LE BOURGET-DU-LAC (POULI)

LE BOURGET-DU-LAC (MAIRIE)

LIGNE C2
Mercredi

13:25

(en période scolaire)

LIGNE 173
Semaine + Samedi

12:20

12:25

12:33

12:23

12:31

12:32

LIGNE C2
Semaine + Samedi

12:25

12:30

12:41

12:39

Semaine
LIGNE C2 LIGNE 173

Semaine + Samedi

07:20

07:23

07:25

07:00

07:12 07:31

16:33

16:41

16:42

17:44

(sauf du 29 juil au 23 août)

LIGNE 173
Semaine

07:16

07:32

07:33

13:39

13:41

17:42

19:28

19:15

19:18

19:20

19:26

19:27

LIGNE 173
Semaine + Samedi

18:20

18:23

18:25

18:31

18:32

18:33

Titres de transport acceptés sur la 
ligne C2 :
■ Les tickets unitaires Ondéa
(10€ le carnet de 10 tickets)

■ Les abonnements Ondéa

■ Une personne sans titre paiera le prix
du réseau au conducteur : 4.50 €

Titres de transport acceptés sur la 
ligne 173 :

■ Les tickets unitaires Ondéa
(10€ le carnet de 10 tickets)

■ Les abonnements Ondéa

■ Une personne sans titre paiera le prix
du réseau au conducteur : 2 €

GRAND TRAIL DU LAC
UN ÉVÈNEMENT SPORTIF 

DE PLUS EN PLUS RECONNU !

Dimanche 20 octobre s'est déroulée une 6ème édition 
particulièrement réussie du Grand Trail du Lac ! 
Près de 1000 coureurs ont pris le départ de cette 
course de fin de saison autour du lac du Bourget qui 
attire de plus en plus de participants puisque affichant 
complet depuis plusieurs années. Côté Bourget-du-Lac, 
point névralgique pour l'organisation du Grand Trail, 
un joli plateau de coureurs était au rendez-vous pour le 
départ et l'arrivée des principales courses qui se sont 
déroulées dès 05h du matin depuis la Traverse (75 km 
et 3 600 m de dénivelé positif, en solo ou en relais). 

LE GRAND TRAIL DU LAC 2019 EN CHIFFRES...
● 401 coureurs partants sur le 75 km solo, 53 abandons
● 136 partants sur le 75 km relais
● 416 inscrits sur le 34 km,
10 abandons
● 64 départements français
● 15 nationalités présentes
● point haut : 1493 m
● point bas : 231 m
● 7 ravitaillements
● 115 bénévoles.

Mention spéciale pour la performance 
de la Bourgetaine Eija Le Bris, 
arrivée première en 11 h 32’ 
(cat. Vétéran - 75km ). Bravo à elle !!
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ACTUALITés

WIFI GRATUIT
LA COMMUNE LAURÉATE D’UN 
APPEL À PROJET EUROPÉEN !

Grâce à une subvention de 15 000 € décrochée 
auprès de la Commission européenne, la commune du 
Bourget-du-Lac vient d’installer 6 bornes wifi en libre-
service à plusieurs points stratégiques et touristiques de 
son territoire.

La candidature de notre commune à l’appel à projet 
européen WiFi4EU, destiné à équiper des lieux publics 
communaux en services Wi-Fi gratuits, a été retenue 
début juin 2019 parmi plus de 10 000 municipalités 
candidates à travers l’Europe !

L’objectif de cet appel à projet de la Commission 
européenne est d’équiper plusieurs villages et villes 
d’Europe et donc de proposer aux habitants et visiteurs 
des accès internet gratuits autour des principaux 
centres de la vie publique grâce à un budget de 120 
millions d’euros.

3 400 municipalités européennes sur plus de 
10 000 participantes ont ainsi été sélectionnées après 
inscription et envoi de dossier, dont environ 633 en 
France… dont le Bourget-du-Lac !

FONCTIONNEMENT DU WIFI4EU

Plage municipale et une partie des bords du lac, 
Camping de l'île aux Cygnes, Port de Charpignat, 
Salle de la Cistude et Maison des associations… 
voici les endroits au Bourget-du-Lac où vous pouvez 
dorénavant profiter du Wifi public gratuit (le système 
est sécurisé pour l’utilisateur et ses informations 
confidentielles sont préservées).

Pour en bénéficier rien de plus simple : connecter 
vous à ces endroits depuis n’importe quel appareil 
sur le réseau WIFI4EU et acceptez les conditions de 
connexions qui vous sont proposées sur le portail dédié 
et profitez d’une navigation Internet de qualité pendant 
1h ou 500Mo (Au-delà de ces limites une déconnexion 
de 15 minutes sera effectuée avant possibilité de 
reconnexion).

QUELS SONT LES AVANTAGES 
POUR  NOTRE COMMUNE ?

●  L’objectif principal est d’offrir un service public 
gratuit tant aux habitants qu’aux visiteurs qui souhaitent 
se connecter à internet sur certains lieux publics (pour 
visiter le site web de la commune par exemple).
● En tant que "Station classée de Tourisme", le Bourget-
du-Lac propose à ses visiteurs un accès internet gratuit 
sur ses principaux lieux de villégiature.
● Ce service permettra de favoriser le 
développement du numérique sur le territoire et 
renforcera son attractivité.

Cette implantation de plusieurs zones Wifi s’inscrit dans 
un plan plus général d’accompagnement des habitants 
et d’équipement des bâtiments publics afin de négocier 
du mieux possible le virage vers le numérique :

● Création du nouveau site internet de la commune en 
2018 avec nombreuses possibilités de démarches en 
ligne.
● Dématérialisation des démarches administratives, 
des marchés publics, du paiement en ligne…
● Équipement des écoles (postes informatiques) et 
en collaboration avec la Gendarmerie de la Motte 
Servolex, sensibilisation dans les classes des écoles 
primaires aux dangers du web avec le passage des 
"permis internet".
● Ordinateurs à disposition de la population en Mairie 
et à la Bibliothèque municipale.

● Enfin, la fibre, toujours attendue au plus tard 
pour 2023 sur l’ensemble de la Savoie. ORANGE 
(en charge du déploiement de la fibre sur tout le 
département) prévoit des travaux au Bourget-du-Lac 
en fin d’année 2019 ou début 2020 (mise en place de 
nouvelles armoires en vue du prochain déploiement de 
la fibre sur le territoire).
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LA BELLE SAISON DU CAMPING DE L'ÎLE AUX CYGNES 
L'ANNÉE 2019 CONFIRME LA PROGRESSION DU CAMPING MUNICIPAL

Depuis 2015, le chiffre d’affaires HT est en progression de + 33 % et l’année 2019 s’établit au même niveau que 
celle de 2018, année pourtant considérée comme exceptionnelle en raison de la météorologie et de l’occupation 
du camping en début de saison par les équipes du cirque équestre Zingaro.

Le camping attire une clientèle française (66 % de nuitées) et étrangères (33 %).

Cette année, il a connu une fréquentation accrue de la part des curistes, ce qui 
est particulièrement intéressant, notamment pour les périodes d’avril à juin et du 
mois de septembre. 50 emplacements sont réservés à une location à la saison 
(6 mois).

En 2019, la commune a souhaité élargir son offre d’hébergement avec la mise en 
place de deux tentes lodges  (offre alternative aux mobilhomes).
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WORLD CLEANUP DAY
Journée mondiale du nettoyage de notre planète. 
Sur les 1618 initiatives recensées officiellement en France, 
22 se sont déroulées en Savoie dont 3 au Bourget-du-Lac.

  www.worldcleanupday.fr

A gauche : Photo prise à l'issue du rammassage organisé par le Cisalb et le CEN / à droite : Les salariés de l'entreprise IDEX en plein ramassage

L'INFO EN + : Au-delà de la Journée mondiale de ramassage 
des déchets, le Cisalb et le CEN effectuent un travail de nettoy-
age tout au long de l’année. Au cours de l’hiver 2018/2019, ce 
sont plus de 2,7 tonnes de déchets qui ont été sorties du lac. 
Entre juin et septembre, une importante action de sensibilisa-
tion a été menée. Plusieurs sorties ont été effectuées sur le 
Bourget-du-Lac, pour aller à la rencontre des plaisanciers et les 
familiariser aux bons comportements à adopter sur le lac.

Bourget Mag - n° 8
actualités

JOURNÉE INTERNATIONALE DE 
NETTOYAGE DE LA PLANÈTE
WORLD CLEAN UP DAY 2019

Pour la seconde édition de la journée mondiale du 
World CleanUp Day, ce ne sont pas moins de trois 
ramassages qui furent répertoriés et organisés au 
Bourget-du-Lac. Entreprises, étudiants, structures 
associatives ont commencé pour certains leurs actions 
de nettoyage dès le jeudi 19 septembre. Ce fut 
notamment le cas pour la société technopolitaine IDEX 
avec le bilan suivant : 30 kg de déchets divers et 
environ 1170 mégots, tout cela en à peine 2 heures. 
Le lendemain, ce fut au tour des étudiants de 
l'Université de poursuivre l'effort sur Savoie Technolac 
avec pour cette récolte de déchets en tous genres une 
mise à disposition par la Mairie de sacs et de gants 
pour les bénévoles (photo en haut de page). Enfin, 
samedi 21, date officielle de la journée mondiale de 
ramassage des déchets, c'est le Comité Intersyndical 
d’Assainissement du Lac du Bourget (CISALB) et le 
Conservatoire d’espaces naturels de Savoie (CEN 

Savoie) qui ont organisé plusieurs chantiers de 
nettoyage au Sud du lac du Bourget, entre le site 
des Mottets, l’embouchure de la Leysse et le triangle 
de Terre-Nue. La quarantaine de bénévoles ont ainsi 
collecté une centaine de kilos de déchets. Pour cette 
édition, outre les traditionnels pneus, bouteilles et 
canettes, certains objets plus insolites ont été ramassés 
: un caméscope, des chaussures à talon et plus 
préoccupant, des boîtes de médicaments ! Or comme 
le précisent des employés du CEN, outre l’aspect 
visuel, ces déchets qui s’accumulent au gré des courants 
et des crues sur le littoral lacustre sont piégés dans 
les milieux naturels sensibles que sont les roselières et 
les boisements humides. Ils en altèrent la qualité en 
se dégradant en microparticules qui ensuite peuvent 
entrer dans la chaine alimentaire du lac. Chaine 
alimentaire dont font partie les produits de la pêche. 
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NOUVEAU 
au Bourget du Lac
D'UNE FLEUR 
À L'AUTRE...

Dans sa nouvelle boutique du 
Bourget-du-Lac "D'une fleur à l'autre" 
(anciennement Fleurs & Lac), Christine 
votre artisan-fleuriste, crée des 
compositions florales et des bouquets 
hauts en couleurs, aux parfums subtils 
à offrir en toutes circonstances !

Vous y trouverez tout un univers de 
fleurs, plantes grasses et décorations 
d’intérieur, le tout dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale. 

Située Place du Général Buisson, 
D'une Fleur à l'Autre vous accueille 
depuis le début octobre 2019 du 
mardi au samedi (09h00 - 12h30 / 
15h - 19h00) et dimanches + jours 
fériés (09h - 12h30).

De la création des compositions 
florales à la livraison, cette nouvelle 
équipe d’artisans fleuristes se tient à 
votre service et vous livre au Bourget-
du-Lac et environs 7 jours / 7.

Tel : 06 82 90 54 32 
christine@dunefleuralautre.fr
www.fleuriste-chambery-73.fr

RÈGLEMENT DES 
FACTURES D'EAU 
LA MENSUALISATION 
DEVIENT POSSIBLE

Afin de proposer la mensualisation aux abonnés, une régie 
de recette a été crée par Grand Lac. Celle-çi aura en charge 
l'encaissement des prélèvements aussi bien ceux à échéance que 
ceux par mensualisation. 
A compter du mois de novembre pour notre commune, la 
souscription à la mensualisation sera possible pour :

● Les nouveaux abonnés, via le formulaire d'abonnement
● Les abonnés existants qui en feront la démarche
● Les autres abonnés existants qui recevront des courriers 
personnalisés.

MISE EN PLACE DU DISPOSITIF

De manière plus concrète, la mensualistation du règlement des 
factures d'eau s'articulera de la façon suivante :

● Les factures de solde seront transmises fin octobre 2019, il s'agira 
de la dernière facture transmise avant la mensualisation
● En novembre 2019, les courriers proposant la mensualisation 
seront transmis à tous les abonnés de la commune
● De décembre 2019 à février 2020, le service des eaux se 
chargera de la saisie des mandats de prélèvement et de l'envoi 
des échéanciers aux abonnés (pour cette première année, il n'y 
aura que 7 prélèvements au lieu de 9, du 12 mars au 12 septembre 
2020)
● Il n'y aura pas de prélèvement en octobre 2020
● Le 12 novembre 2020, l'échéance de solde sera prélevée pour 
les abonnés mensualisés ou prélevés à échéance
● En décembre 2020, il n'y aura pas de prélèvement
● La reprise des 9 prélèvements (cycle normal) reprendra dès le 12 
janvier 2021

DES ANALYSES DE L'EAU CONFORMES
Dans un souci de renforcer le contrôle sanitaire 
réglementaire, des analyses ont été éffectuées tout 
au long de l'année 2019 sur les ressources en eau 
présentes sur le territoire de Grand Lac. 

Les paramètres analysés sont répertoriés en 12 familles et 
concernent environ 200 micropolluants (hydrocarbures, pesticides, 
PCB, solvants, gaz, carbonates...). A ce jour, 48 prélèvements ont 
été réalisés sur 58 (les résultats des 10 analyses restantes seront 
connus courant novembre 2019), et tous les résultats reçus jusque là 
sont conformes...y compris ceux concernant le Bourget-du-Lac avec 
la source de la Roche Saint Alban (voir également page 37).
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Email: franck.fiel@eiffage.com

Département de la SAVOIE

Tél: 04 79 52 08 00
73420   VOGLANS
2, rue Centrale - BP 67

N° Plan : ECHELLE:FF-19-028-C

COMMUNE DU BOURGET DU LAC

1/200

PLAN D'EXECUTION

MAITRISE D'OUVRAGE

Service Etudes et Travaux

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
DE L'AMENAGEMENT

Direction des Infrastructures

L'Adret - 1, rue des Cévennes - CS 40850
73008 Chambéry Cedex
tél. 04 79 96 75 54

536, chemin de la Curriaz

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
DE L'AMENAGEMENT

TDL des Deux Lacs

73170 YENNE
tél. 04 79 63 86 00

Raccordement à la RD 1504
sur le giratoire de Savoie Technolac

RD 14

LANGAIN S.A.S.
Bâtiment - Génie Civil       Terrassement
Travaux Publics - VRD      Carrière
Préfabrication

Tél : 04 79 25 07 19                 Fax : 04 79 25 30 72
369 chemin de la Plaisse 73370 Le Bourget Du Lac
Email : entreprise.langain@wanadoo.fr
www.langainbtp.fr

TRAVAUX À L'ÉCOLE 
DE LA CASCADE

TRAVAUX & VOIRIE

Les travaux d'isolation et de réfec-
tion de l'étanchéité de la toiture 
de l'école de la Cascade se sont 
déroulés pendant les vacances de 
la Toussaint. 

Ils consistaient en l'indispensable 
refection de la toiture plate de 
l'école et de son étanchéité 
existante sur 341 m2. 

Dans un même temps et dans une 
volonté d'économie d'énergie et 
de confort du bâtiment, l'isolation 
du toit jusque là inexistante à 
également été réalisée.

● Coût des travaux : 43 756€ HT

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Deux panneaux clignotants 
incitant à la prudence ont été 
disposés devant les traversées 
piétonnes du CCAS / Pirouette et 
du bâtiment de l'Aviron. 

Le boîtier de ces panneaux de 
signalisation dits "dynamiques" 
capte l’arrivée des voitures 
et déclenche seulement à ce 
moment un signal lumineux tout 
autour du panneau annonçant la 
présence de piétons.

Initiallement prévu au second 
trimestre 2019, des retards ont été 
enrengistrés dans la construction 
du nouveau bâtiment du Yacht 
Club et de l'OCBL Plongée. La 
livraison est reportée à la mi- 
décembre 2019.

TRAVAUX DE L'Y.C.B.L

JARDINS DU PRIEURÉ

Deux épicéas morts seront 
abattus avant la fin d’année 
dans les jardins du Prieuré. Les 
deux arbres sont victimes de 
l'épidémie de scolyte, un petit 
insecte de 10 mm de la famille 
des coléoptères. Le coût de 
l'abattage est de 1600 €HT. 

ROND-POINT DE TECHNOLAC : TRAVAUX EN COURS

Comme mentionné dans les Brèves municipales n°26 - édition spéciale Travaux, 
les opérations de création d'une 5ème branche au rond-point de Savoie 

Technolac ont commencé comme prévu fin septembre.

● Les nuisances seront relativement limitées puisqu'on devrait compter 
au maximum 2 jours de fermeture des routes avec une mise en place 
d'une déviation des voitures par la Plaisse pour la réalisation de 
l'enrobé définitif prévu fin novembre.

● Le reste des travaux se fera par circulation normale ou par demi-
chaussée avec alternat (présence de feux de chantier).

Le secrétariat des services techniques de la commune reste à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire au  04 79 26 12 06

Bourget Mag - n° 8
Aménagements
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Les travaux de création d'un nouveau parking de covoiturage 
vont être réalisés par Grand Lac début 2020. Ils commenceront 
à la suite du raccordement de la RD 14 à RD 1504 via 
la création d'une 5ème branche au rond-point de Savoie 
Technolac (voir article çi-contre). 

Ce nouveau parking spécialement dédié 
au covoiturage s'inscrit dans un projet 
global de restructuration du secteur et plus 
généralement de l'entrée sud de la commune. 
Il disposera de 24 places autos et d'une 
consigne pour 10 vélos.

● Coût des travaux : 140 000€ HT 

VOIRIE
RUE DE LA GRANDE 
FONTAINE ET MONTÉE 
DE LA GRANDE MARIE

Les travaux de la rue de la Grande 
Fontaine sont désormais achevés. Ils 
vont se poursuivre comme prévu sur 
la Montée de la Grande Marie. La 
voie restera ouverte à la circulation 
pendant les travaux.

ROUTE DE LA ROCHE

Pour information, le Tableau des 
voies communales et chemins ruraux 
est disponible en Mairie. 

Cette base sert pour la liste des 
voies et chemins entretenus par la 
commune, et déneigés l’hiver. 

Un projet de régularisation de 
certaines voies, aujourd’hui privées, 
sera porté à moyen terme. 

A noter que les dernieres mises à 
jour de ces tableaux de classement 
datent de 1950 et 1962 et 1991 
pour les routes départementales.

NOUVEAU PARKING DE COVOITURAGE

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECS

Les travaux d'enfouissement du réseau de télécommunication 
se situant après Charpignat et en direction de Bourdeau sont 
programmés pour le début de l'année 2020. Le chantier se 
déroulera en deux phases : Mise en place de 1960 mètres 
linéaires de fourreaux France Télécom puis câblage et dépose 
des poteaux existants. 

● Coût des travaux : 89 400€ HT

Suite à l’effondrement d’une partie 
du talus de la route de la Roche 
survenu en début d’année 2017, 
des gabarits bétons sont présents 
pour sécuriser la zone. Une étude 
réalisée par un bureau d'étude 
géotechnique est en cours afin de 
définir précisément les travaux à 
effectuer prochainement dans cette 
zone. Des équipements de mesures 
sont en place depuis 2017 et font 
l’objet de relevés réguliers.

INVENTAIRE DE LA 
VOIRIE COMMUNALE

   Plan du raccordement de la RD14 à la RD1504 par la création d'une 5ème branche au rond-point de Savoie Technolac
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UN BILAN DE L’ETE 2019 PLUTÔT POSITIF

S'il est trop tôt pour évoquer des chiffres définitifs, les services de notre police municipale ainsi 
que ceux de la gendarmerie de la Motte-Servolex peuvent d'ores et déjà évoquer la tendance 
de l'été 2019 en ce qui concerne le Bourget-du-Lac.

Alors que la population bourgetaine augmente forcément de manière 
significative en période estivale (camping, hôtels, manifestations de l’été…), le 
bilan sécuritaire demeure positif pour cet été : "Il y a eu de l'activité, mais rien 
d'inhabituel, rien de plus par rapport aux autres années en termes de délinquance", 
nous explique Michel Seibold, le chef de la Police municipale du Bourget-du-Lac.

DES CONTROLES DE STATIONNEMENT 
ET DE CIRCULATION RENFORCES

La forte affluence estivale a, par le passé, posé quelques problèmes, notamment par rapport à la 
circulation et au stationnement au bord du lac. Dès le début de l’été, un effort de signalisation 
avant verbalisation a été mis en oeuvre concernant l’interdiction de stationner hors des places 
autorisées sur les chaussées des bords du lac mais aussi pour rappeler aux cyclistes de 
respecter la promenade des bords du lac en roulant sur la route (120 procès-verbaux 
pendant l’été).

BAISSE SIGNIFICATIVE DES CAMBRIOLAGES

Cette saison estivale marque également une baisse significative des cambriolages 
au Bourget-du-Lac : 5 cambriolages depuis le début 2019 contre 14 à la même 
période l’année dernière...restons cependant particulièrement vigilants.

DISPOSITIF PARTICIPATION CITOYENNE

SÉCURITÉ PUBLIQUE

RÉUNION D’INFORMATION
DEVENEZ ACTEUR DE LA SÉCURITÉ DE VOTRE QUARTIER

MARDI 29 OCTOBRE 2019
18H00 - MAIRIE DU BOURGET-DU-LAC

RÉSIDENTS DU QUARTIER DES BORD DU LAC
Vous êtes conviés à une réunion d’information et de présentation du 

dispositif «Participation Citoyenne» en vue de sa mise en place 
dans votre secteur.

PARTICIPATION 
CITOYENNE

Le dispositif de "participation citoyenne" a été mis en place afin 
de faire participer la population d’une commune, d’un quartier 
ou d’une zone pavillonnaire à la sécurité de son environnement, 
en partenariat avec les acteurs locaux de la sécurité. 

Le concept est fondé sur la solidarité de voisinage et vise à 
développer un comportement de nature à mettre en échec la 
délinquance. Le protocole est encadré par la gendarmerie qui 
veille à ce que l'engagement des citoyens ne conduise pas à 
l'acquisition de prérogatives qui relèvent des seules forces de 
l'ordre.

A ce jour, des dispositifs de participation citoyenne sont actifs 
partout en France. Au Bourget-du-Lac, le dispositif est en place 
sur le hameau de la Serraz depuis 2015 et vise à se développer 
sur d'autres secteurs de la commune comme par exemple sur les 
bords du Lac.
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LES PORTS DU BOURGET-DU-LAC

Cinq ports sont présents sur la commune du Bourget-du-Lac 
pour un total de plus de 530 emplacements portuaires : le port 
du Bras mort de la Leysse, des Grèbes, des Mirandelles, des 
Mouettes et de Charpignat (principal port du Lac du Bourget 
pour les mises à l’eau). 

Leur gestion est assurée par la communauté d’agglomération Grand Lac dans le 
cadre de sa compétence Tourisme & Loisirs. A ce titre, elle assure l’entretien des 
ports et la maintenance des infrastructures existantes, la gestion de l’ensemble 
des contrats d’emplacements annuels, l’accueil des plaisanciers en escale, elle 
réalise également les investissements de modernisation des sites.

Les ports de plaisance sont l'objet de questions récurrentes 
tenant à la gestion, la fiscalité, les contrats de location, etc. 
En ce sens et afin de répondre aux questions des plaisanciers, 
Grand Lac a récemment réimprimé une mise à jour du "Guide 
des Usagers des Ports". Il est téléchargeable sur le site internet 
de la commune ou sur celui de Grand Lac.
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SALON MINERAUX & FOSSILES

LES RENDEZ-VOUS

VOS PROCHAINS SPECTACLES À L'ESPACE CULTUREL LA TRAVERSE

WEEK-END DES 07 ET 08 DÉCEMBRE 2019
L’association les "Amis du Prieuré et du Patrimoine" organise pour la 
15ème année consécutive sa Bourse aux Minéraux et Fossiles qui se 
déroulera à la Traverse : samedi 07 et dimanche 08 décembre 2019 
de  9h30 à 19h (entrée payante, pour les adultes 4€ , 1€ pour les 
étudiants et gratuité pour les enfants / buvette et petite resaturation sur 
place). 

Cet évènement est très attendu par tous les collectionneurs, amateurs et 
passionnés par les richesses et la beauté du patrimoine minéralogique 
de notre planète. Cette année, 35 exposants seront présents : cristalliers 
et minéraliers, découvreurs de fossiles… tous vous proposeront un 
éventail d’objets, fossiles d’animaux et de plantes, minéraux sous forme 
de cristaux et gemmes, pierres précieuses, ainsi que de la bijouterie 
minéralogique en majorité provenant des cristalliers de nos Alpes. 

BILLETTERIE : 
● Bureau Information Tourisme du 
Bourget- du-Lac :   04 79 25 01 99 
● Billetterie des spectacles Aix-les-Bains 
Riviera des Alpes :  04 79 88 09 99
● Adhérents SAVATOU :  04 79 96 30 73

ACHAT EN LIGNE :
● www.spectacles.aixlesbains-
rivieradesalpes.com

TOUTES LES INFOS :
● Espace culturel la Traverse : 
 04 79 25 29 65

www.espaceculturellatraverse.fr
Facebook / Espaceculturellatraverse73

PROJECTION DU FILM "BATTANTES"
VENDREDI 15 NOVEMBRE - 20H30 - CINELAC

En juin dernier, une quarantaine de Savoyardes 
atteintes d’un cancer ont pris leur vélo et roulé 

jusqu’au golfe de Venise (voir pages 6-7). 
Lucia Palenzuela en a tiré un film documentaire : 
"Battantes".

Le film de cette aventure a été sélectionné au 
festival "Tous en Selle" à Paris. Les associations 

4S et Agora, la commune du Bourget-du-Lac vous 
proposent une projection du film et la rencontre de 

ces femmes hors du commun à Cinélac :

● le vendredi 15 novembre 2019 à 20h30, en présence de la 
réalisatrice Lucia Palenzuela 
● entrée libre

v o s  p r o c h a i n s  
s p e c t a c l e s  

e s p a c e  c u l t u r e l  
L a  T r a v e r s e  

Festival Visu'elles / 30 novembre / 10h-11h  

LE BOURGET DU LAC 

ATELIER ENFANT / PARENT 

Théâtre  / 05 décembre / 20h  

J'AIME VALENTINE, MAIS BON... 

Musique du Monde / 12 décembre / 20h  

ISTHAR CONNECTION 

Théâtre  / 21 novembre / 20h00  

PARENTS MODÈLES 

Comédie 

de 3 à 10 ans - 8€ 

Electro-oriental 

Comédie 
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LES RENDEZ-VOUS

VOS PROCHAINS SPECTACLES À L'ESPACE CULTUREL LA TRAVERSE

WEEK-END DE NOËL AU BOURGET-DU-LAC 
UN AVANT GOÛT DE FÊTE

Les 14 et 15 décembre prochains, de 10h00 
à 18h00, le Bourget-du-Lac accueillera la 
nouvelle édition du week-end de Noël, 
l’évènement festif et familial de la fin d’année.

Le temps d’un week-end, les amoureux des 
fêtes de Noël, de leurs couleurs et de leurs 
odeurs, se retrouveront pour ce rendez-vous 
devenu incontournable.

Dans les salles du Prieuré et dans la cour 
d’honneur de ce lieu historique unique, les 
visiteurs découvriront un authentique marché 
de Noël local regroupant plus de 35 exposants, 
artistes et artisans des Pays de Savoie. La 
trentaine d’étals vous attendra et proposera 
nourriture, créations, confections, gourmandises 
…le tout accompagné par les différentes 
Fanfares de Noël, les élèves de l'école du 
Chat Perché et autres animations pour vivre 
pleinement toute la magie de Noël (vin chaud 
offert par le restaurant Lamartine samedi 14 
décembre à 17h00). 

Cette année, le concert gratuit offert par la 
commune sera donné par l’ensemble "Couleurs 
du Temps" samedi 14 décembre 2019 à 18h00 
en l’Eglise Saint Laurent. 

Les enfants pourront quant à eux profiter des nombreuses activités proposées dans cette édition 2019 
avec les ateliers créatifs de Noël (décoration, maquillage, "Brico-récup de Noël", le fabuleux spectacle 
familial de Noël à la Traverse "Le Noël de la petite souris" proposé par la compagnie Octopus, les tours 
en calèche gratuits dans le bourg proposés avec l’association Traction équine bourgetaine, de nombreux 
jeux pour les petits…et les plus grands, sans oublier les rencontres et les mémorables photos avec le Père 
Noël.

● Inscriptions nécessaires pour les ateliers et le spectacle de Noël à la Traverse au  04 79 26 12 12 
(à partir du mardi 03 décembre 2019).

Vous pouvez retirer dès à présent le programme du week-end de Noël 2019 en Mairie, au 
Bureau d’Informations Touristiques, chez vos commerçants bourgetains ainsi que sur le site :
www.noel-bourgetdulac.fr

Bourget Mag - n° 8
les immanquables
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PETITE ENFANCE

SOIRÉE-DÉBAT : "LE RÔLE ET LA PLACE DU PÈRE AUJOURD'HUI"

JEUDI 07 NOVEMBRE 2019 À 20H00
SALLE CINÉLAC - entrée libre -

"Passage parentalité" et la Mairie du Bourget-du-Lac vous 
proposent une soirée débat animée par le psychologue Pascal 
Blanchard sur le thème : "Le rôle et la place du père aujourd’hui".

● Le rôle  du père dans l’accompagnement et le développement 
psychologique de l’enfant dès la naissance.
● La place des pères au sein  d’une révolution culturelle du 
système familial.
● Une soirée-débat destinée à toutes les familles, 
(monoparentales, recomposées…).

MATINÉE PORTES OUVERTE AU R.A.M

La commune du Bourget-du-Lac a souhaité s’inscrire 
dans une démarche de prévention pour les gestes 
de premiers secours auprès des jeunes parents. 

Ainsi une matinée d'initiation et de formation 
pratique sur la conduite à tenir avec un nourrisson 
ou un enfant en danger (étouffement, saignement 
important, perte de connaissance) a été dispensée 
par la Croix Rouge le samedi 12 octobre dernier 
aux parents de Pirouette. 

Limitée à 10 personnes cette matinée a refusé du 
monde. Devant l'engouement suscité pour cette 
première expérience de formation, la Mairie via son 
service "Petite Enfance", envisage la programmation 
d'une nouvelle séance d’ici fin janvier 2020.

Les accidents domestiques sont la première 
cause de décès chez l’enfant. 
Chaque jour en France, 2000 enfants de moins 
de 6 ans sont victimes d’accidents domestiques.

SOIRÉE DÉBAT
Le rôle et la place 
du père aujourd’hui

Le rôle  du père dans 
l’accompagnement et le 

développement psychologique 
de l’enfant dès la naissance.

La place des pères au sein  
d’une révolution culturelle 

du système familial.

Une soirée-débat destinée 
à toutes les familles 

(monoparentales, recomposées …)

JEUDI 07 NOVEMBRE 2019
20H00 - SALLE CINÉLAC

ENTRÉE LIBRE

Passage Parentalité et la Mairie du Bourget-du-Lac vous proposent une :

animée par le psychologue Pascal Blanchard

SAMEDI 23 NOVEMBRE 2019 
À PARTIR DE 09H00
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

Le relais assistantes maternelles organise comme 
chaque année sa matinée portes ouvertes. A cette 
occasion plusieurs animations seront proposées 
autour de la thématique de l'ours polaire, animal 
principal du livre "Tout Doux" de Gaëtan Dorémus 
(sélectionné par l’opération "Premières Pages" en 
2019).

● Accueil à partir de 9h00, jeux libres et petits 
ateliers ludiques durant la matinée.

● 10h30 animations sur le thème de l’ours polaire, 
en histoires, en chansons, en oursons et en savon…
suivies du pot de l’amitié offert par la commune 
avec des gourmandises oursonnes préparées par 
vos assistants et assistantes maternelles.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle Noël 
Noémie Corbaux 
compagnie-‐revesdelles.fr 

SPECTACLE DE NOËL

Vendredi 20 décembre 2019, les 

enfants, parents et assistantes 

maternelles des services petite 

enfance pourront profiter de l’après-

midi de Noël offerte par la commune. 

Cette année c’est la compagnie 

"Rêves d’Elles" qui présentera le 

spectacle "Soi". La représentation 

se fera en deux  sessions au milieu 

desquelles un gouter sera proposé 

aux petits et aux grands.

FORMATION AUX PREMIERS SECOURS POUR LES JEUNES PARENTS

Contact et informations :
SERVICE ENFANCE & PETITE ENFANCE

315 route de Chambéry
73370 Le Bourget-du-Lac

04 79 26 23 16              cexertier@lebourgetdulac.fr

www.lebourgetdulac.fr/listes/accueil-des-tout-petits
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PICOTI
Votre Lieu d'écoute 
Parents / Enfants 
au Bourget-du-Lac

Situé dans les locaux de la crèche 
municipale, Picoti est un lieu d'accueil enfants-
parents convivial de rencontre et de soutien 
à la parentalité pour les enfants de 0 à 4 ans 
accompagnés d'un adulte (parents, famille...). 

Il offre un espace de parole, de rencontre, 
d'échange et de jeu. GRATUIT

  04 79 26 23 13

SEMAINE DU GOÛT AU MULTI ACCUEIL PIROUETTE

Des ateliers culinaires furent organisés chaque matin de la semaine du goût 
(du 07 au 11 octobre dernier). Animés par Stéphanie Xaïz, référente de la 
section Découverte, plusieurs parents volontaires sont venus proposer, une recette de leur 
région d’origine (boules de coco aux flocons d’avoine, galette charentaise, etc.) Les recettes 
salées ont été partagées au moment du repas et les recettes sucrées au moment du goûter. Les 
enfants et les parents étaient ravis de passer ensemble ce moment très convivial. 
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JEUNESSE les informations du SICAMS

Le SICAMS (Syndicat Intercommunal du Canton de la Motte-Servolex, dont fait partie le 
Bourget-du-Lac) a pour mission d'organiser la politique jeunesse autour des jeunes de 
11 à 25 ans. Il propose différentes actions : l'animation des périodes de vacances ("les 
opérations vacances"), l'animation des pauses méridiennes dans les collèges, l'aide 
aux devoirs pour les collégiens, le soutien à la mise en place de projets jeunes, etc. 
Le SICAMS, c'est aussi : la mise en place de chantiers jeunes, la formation au BAFA 
(Brevet d'Aptitude à la Fonction d'Animateur) et aussi une permanence de la Mission 

Locale Jeunes en Mairie le jeudi entre 14h et 17h.

BILAN DE L'ETE 2019

Le service jeunesse du SICAMS, propose à 
chaque période de vacances une programmation 
d’activités ouvertes à tous les jeunes de 11 à 17 
ans. Ce fut encore le cas durant cet été 2019 
particulièrement chaud.

Le Sicams a accueilli pas moins de 104 jeunes : 86 
jeunes en juillet et 92 en août.
Le changement de lieu d’accueil n’a pas bousculé 
les habitudes des familles et le local jeunes a rempli 
avec succès sa mission tout au long de l’été, que 
ce soit en accueil ponctuel en vue de partir sur 
une activité ou en accueil de foyer et de soirées. 
Les jeunes ont pu également utiliser le gymnase de 
Leya pour réaliser les activités sportives et la Halle 
Decroux pour les activités cuisine.

Afin d’adapter au mieux le service au 
fonctionnement des familles, le service jeunesse 

a ouvert ses portes dès 8h30 (au lieu de 9h 
auparavant). Ce nouvel horaire a permis à 
une dizaine de participants de se rendre plus 
facilement sur les activités jeunesse.

Cette année, le service jeunesse a accueilli un 
animateur sénégalais, Ousmane, qui a permis 
de réaliser de multiples échanges culturels. Un 
partenariat que le Sicams a mis en place avec 
Anima’terre.

LES CHANTIERS D'AUTOMNE

Le Sicams a organisé une semaine de chantiers 
jeunes du 21 au 25 octobre dernier avec 8 jeunes 
du Canton. Ce chantier automnal 2019 s'est 
déroulé principalement au Bourget-du-Lac pour 
effectuer des travaux de désherbage zéropthyto.

Contact et informations :
Service Jeunesse Cantonal SICAMS

110, montée Saint-Jean 
73290 La Motte-Servolex

04 79 65 97 97 - fax  : 04 79 65 97 95 

  
www.sicams.fr                          jeunesse@sicams.fr
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UN TOURNOI DE FOOT AUTOMNAL...
DIGNE DE LA LIGUE DES CHAMPIONS !
Sur le papier les équipes de football les plus 

prestigieuses du continent étaient représentées lors du tournoi 
periscolaire du Chat Perché. Côté terrain, le spectacle était au 
rendez-vous et la cour de l'école fut le théâtre des exploits des 
apprentis Ronaldo et Messi du Bourget-du-Lac.

PERMANENCES DE LA MISSION 
LOCALE JEUNES

Une conseillère, de la Mission Locale Jeunes d’Aix-
Les-Bains, vous accueille tous les jeudis de 14h à 17h 
à la Mairie du Bourget-du-Lac.

A qui s’adresse la Mission Locale Jeunes ?
La MLJ accompagne et conseille des jeunes de 16 à 
25 ans sortis du système scolaire.

Qu’apporte la Mission Locale Jeunes ?
Accueil / Orientation / Formation / Emploi / 
Vie quotidienne...

● Parrainage : mise en relation d’un jeune avec un 
professionnel qui l’accompagne dans ses recherches 
d'emploi + conseils en évolution professionnelle.

● Point Information Jeunesse : jobs d’été, forum de 
l'emploi, mobilité internationale, service civique...

Comment peut-on s’y prendre ?
Il suffit de contacter la conseillère MLJ à Aix-les-bains 
et prendre un rendez-vous lors de sa permanence au 
Bourget-du-Lac.

Laurence CHATELAIN 
 Mairie du Bourget-du-Lac : 04 79 26 12 12
 MLJ d’Aix-Les-Bains : 04 79 61 54 59

site internet : www.mlj73.fr
facebook : mission.locale.jeunes.73
instagram : missionlocalejeunesaixlesbains
snapchat : mljaixlesbains

VIE SCOLAIRE & PÉRISCOLAIRE
BILAN DE LA RENTRÉE SCOLAIRE...
NOS ÉCOLES SONT BIEN REMPLIES !
Les trois écoles du Bourget-du-Lac compteront 18 écoliers 
de plus que l'année dernière. 

● Maternelle du P'tiou : 94 élèves (99 l'an dernier)
● Ecole du Chat Perché : 181 élèves (171 l'an dernier) 
● Ecole de la Cascade : 98 élèves (85 l'an dernier)

Au total, cela représente une augmentation de 15% des effectifs.
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EXCEPTIONNEL DÉBUT DE SAISON À L'ESPACE 

CULTUREL LA TRAVERSE

La saison culturelle 2019-2020 a débuté cette 
année avec le concert "Promenade musicale" 
imaginé et proposé par un duo de jeunes 
musiciens savoyards : Thibaud Million au 
piano et Nils Bull au violon, qui est quant 
à lui, bourgetain. Ce retour aux sources a 
été l’occasion d’un moment chaleureux et virtuose, 
unanimement salué par le public !

BELLE RÉUSSITE DE LA CAMPAGNE D’ABONNEMENT

Une augmentation très significative des abonnements :
+ 44 %, a été enregistrée en ce début de saison ce qui 
témoigne de l’attractivité de la programmation.
Le taux de réabonnement s’établit quant à lui à 91% ce qui, là 
encore, atteste de la satisfaction du public, de sa confiance 
et sa fidélité.

La programmation se veut toujours éclectique, associant 
musiques du monde, musique classique, théâtre, comédies, 
humour et jeune public sans oublier chaque saison quelques 
rendez-vous atypiques.

La commune du Bourget-du-Lac a toujours veillé à maintenir 
les tarifs de billetterie à des niveaux raisonnables permettant 
une grande accessibilité (voir article page 08) . 

Une bibliothèque pour partager ensemble 
le plaisir de lire…

Il ne faut pas imaginer la bibliothèque 
comme un endroit où règne en 
permanence un silence feutré... 
Car les lecteurs bourgetains aiment parler 
de leurs lectures et de leurs découvertes... 
et bien que cela se fasse lors d’échanges 
avec nos bibliothéquaires et les bénévoles, 
c'est surtout le cas pendant les désormais 
traditionnels rendez-vous mensuels des 
"Apéro-Lectures" .

Ce sont des moments conviviaux où les 
participants échangent autour des livres et 
comme la vie est dans les livres, ils parlent 
de la vie !

Tous les bourgetains sont les bienvenus 
dans ces partages sympathiques et 
décontractés autour d’un verre !

Agenda des prochains Apéro-Lectures :

● Jeudi 14 novembre 2019 - 18h
● Jeudi 12 décembre 2019 - 18h

● Jeudi 16 janvier 2020 - 18h
● Jeudi 13 février 2020 - 18h
● Jeudi 12 mars 2020 - 18h
● Jeudi 16 avril 2020 - 18h
● Jeudi 14 mai 2020- 18h
● Jeudi 18 juin 2020 - 18h

+ infos :  04 79 25 22 52

Bourget Mag - n° 8
culture

RETOUR DES
APÉRO-LECTURES !

Le groupe d'électro-oriental "Isthar Connection sera à la Traverse le jeudi 12 décembre 2019 - Rencontre entre un maître de la musique orientale et  3 jeunes musiciens. A découvrir...

Le bourgetain Nils Bull et Thibaud Millon ont ouvert la saison 2019-2020 à la Traverse...
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Les abonnements, eux aussi, permettent un accès dans des conditions extrêmement avantageuses aux 
spectacles, ce qui contribue notablement à la fidélisation du public et à son élargissement. 

NOUVEAUTÉ DE LA SAISON 21019 2020

De nombreuses évolutions ont accompagné le déroulement des saisons de l’Espace la Traverse, du 
changement d‘horaire, 20h et non plus 20h30, de la billetterie manuelle à la billetterie informatisée, puis 
du placement libre au placement numéroté… évolutions destinées à améliorer votre accueil et votre confort 
en salle afin de vous assurer une agréable soirée.
 
Afin de vous accueillir de manière encore plus conviviale, cette saison dispose d'une autre nouveauté : une 
buvette est désormais à votre disposition, avant et après tous les spectacles. Chacun peut ainsi patienter 
en se désaltérant avant l’entrée en salle, soit échanger avec des proches et avec les artistes autour d’un 
verre après le spectacle.

CETTE SAISON, 

ET SI VOUS VOUS LAISSIEZ TENTER ?!

La saison culturelle a déjà commencé mais il n'est heureusement pas 
encore trop tard pour...VIBRER !
Vibrer de plaisir, de joie, d’enthousiasme, d’indignation, d’exaspération, 
d’étonnement, d’émotion devant des comédies de mœurs, romantiques, 
sociales, des pièces de théâtre fortes et bouleversantes, des spectacles 
de musique plein d’humour, impertinents et décalés, plus classiques, 
jazzy ou musiques du monde et encore de nombreux autres rendez-vous 
insolites… 

Encore une fois étonnante et détonante, éclectique et électrique …, la 
programmation est résolument ouverte sur le monde, donnant toute la 
place qu'elle mérite à la parole des artistes, à leurs univers décalés et 
irrévérencieux.

Au programme notamment :
● de belles pages de la musique classique avec le concert des Musiciens des Marais consacré aux compositeurs 
Brahms et Dvorak, le festival la Brèche…
● des spectacles cabaret, glamour et plein de fantaisie grâce aux les Swingcocktelles, Marie-Laure Célisse & The 
Frenchies et le retour des Swingirls avec leur tout nouveau spectacle Survoltées 
● des comédies historiques, les Crapauds fous et Jean du Pays - Cuvée 1860
● des pièces de théâtre bouleversantes, la Vie est belle, les Passagers de l’aube, le Rapport de Brodeck
● des comédies percutantes, Parents modèles, J’aime Valentine, mais bon…, J’admire l’aisance avec laquelle tu 
prends des décisions catastrophiques ou encore Un dîner d’adieu
● de l’humour, musical avec Diva Rurale – Tour de champs lyrique, les 4 Saisons avec un peu de Vivaldi ; une 
comédie culinaire avec Umami ou l‘art de passer à la casserole ou encore Antonia de Rendinger.

Sans modération aucune, Vibrer, ressentez, partager ! 

J INFORMATIONS – RÉSERVATIONS – ACHAT

● Vous pouvez prendre vos places en ligne, 7 jours sur 7, 
sur le site www.spectacles.aixlesbains-rivieradesalpes.com 
● Vous pouvez également acheter vos billets au Bureau d’Information Touristique du Bourget-du-Lac 
ainsi qu’à la Billetterie des Spectacles au Centre des Congrès d’Aix-les-Bains.
Découvrez les spectacles au travers des nombreuses vidéos mises en ligne sur le site 
www.espaceculturellatraverse.fr

Le groupe d'électro-oriental "Isthar Connection sera à la Traverse le jeudi 12 décembre 2019 - Rencontre entre un maître de la musique orientale et  3 jeunes musiciens. A découvrir...

"Les 4 saisons, avec un peu de Vivaldi" , 
duo musical burlesque jeudi 12 mars 2020

27



Programme 

d’activités

3 - 11 ANS

Ecole 
Municipale 
des Sports
Municipale 
des Sports
Municipale 

2019
2020

28



Programme 

d’activités

3 - 11 ANS

Ecole 
Municipale 
des Sports
Municipale 
des Sports
Municipale 

2019
2020

DE L'ESCRIME POUR LA TOUSSAINT: Un sta
ge d’Esc

rime a été proposé aux e
nfa

nts d
e 6 à 11 ans pendant 

la première semaine des va
cances d’auto

mne. Le
s 16

 places disponibles ont été prise
s d’assa

ut p
ar le

s enfa
nts p

our 

découvr
ir ce

tte belle discip
line sportiv

e qu’est l’
Esc

rime. La
 pratique de ce

 sport p
ermet d’acquérir l

a maîtris
e 

de soi, o
blige au re

spect d
e l’autre

 et des rè
gles. E

lle permet de développer le
s qualités in

tellectu
elles 

comme l’anticip
ation, la

 tactiq
ue, la

 cré
ativit

é en parallèle
 de qualités physiques co

mme la 

souplesse
, le

s ré
flex

es, la
 rapidité, la

 co
ordination, l’e

ndura
nce et la

 force
…

Esp
érons que cette semaine de découve

rte et d’init
iation a sus

cité
 des vo

cations !

DYNAMISME, PLAISIR ET BONNE HUMEUR 
CET ÉTÉ À L’EMS !

Les stages organisés par l’EMS sur les mois de Juillet et 
Août en collaboration avec les associations locales et des 
indépendants compétents, ont connu un vif succès aussi 
bien chez les plus jeunes que chez les ados. L'été a ainsi 
été l’occasion pour plus de 140 enfants de s’adonner aux 
multiples activités diverses et variées proposées par la 
commune. 

Au programme : Canyoning, Aviron, Canoë-Kayak, 
Voile, Paddle, Pêche, Tennis, Tir à l’Arc, Activités 
Nature, Escalade, Roller, Orientation, Parcours, 
Activités Nature, Equitation, Cani-rando…

Tous ces jeunes sportifs ont ainsi fait le plein d’énergie 
pour aborder la nouvelle année scolaire en pleine forme. 

ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS

84 ENFANTS SE DONNENT 
RENDEZ-VOUS CHAQUE 
SEMAINE À L’EMS !

L’EMS a débuté en fanfare sa nouvelle 
année sportive comme en témoigne les 
chiffres des permanences d’inscriptions 
qui ont connu un vif succès avec 84 
adhésions pour cette année 2019-2020.

Les activités VITAMÔMES proposées aux 
enfants de 3 à 5 ans ont fait le plein…
Ce sont donc 39 petits qui se sont inscrits 
pour une séance de gym hebdomadaire 
après le temps scolaire.

Les plus grands (6-11 ans) ont également 
répondu présents puisque ce sont 45 
enfants âgés de 6 à 11 ans qui ont choisi 
l’EMS pour découvrir une multitude 
d’activités sportives de Septembre à Juin ! 29



LES ANNÉES FRANÇAISES

Paul-Jean-Marie LATHOUD est né le 28 septembre 
1845 au Bourget-du-Lac. En 1863 
après avoir réussi son baccalauréat, il 
part faire ses études d'architecture, à 
l'école des Beaux Arts de Paris. Il entre 
à l'Atelier QUESTEL, Architecte des 
Monuments Historiques, en charge 
notamment de l'entretien du palais 
de Versailles. En 1869 il participe à 
un célèbre concours d'architecture 
lancé par l'Académie des Beaux Arts en 
vue de la construction du phare de Suez en Egypte. Il 
obtiendra pour ce prix une 2ème mention. 
Un an plus tard il deviendra lauréat du Prix de l'Institut. 

Il n'a pas fait de service militaire ayant probablement 
tiré un bon numéro (au XIXème siècle, la conscription se 
faisait par tirage au sort), ou en ayant été dispensé 
parce que né en Savoie avant 1860. A l'été 1870, 
lors de la guerre Franco-Prussienne il s'engage dans le 
1er bataillon des "mobiles de Savoie" où il est sergent-
major et participe au combat de Chilleurs -au-Bois le 
03 décembre 1870.

"(...) Le bataillon des Mobiles de Savoie reçut l'ordre 
d'évacuer les tranchées et de se replier sur Orléans. 
Dans ce mouvement précipité, le sergent major 
LATHOUD placé en grandgarde avec un faible 
détachement de mobiles de la 7ème compagnie, très en 
avant des tranchées sur la lisière de la forêt, fut oublié.

Sur le point d'être cerné et fait prisonnier, il ne dut 
son salut qu'à sa présence d'esprit. Tout bruit avait 
cessé depuis plusieurs heures; plus de fusillade, plus 
de canonnade. Inquiet, il fit reconnaître la position 
du bataillon. Il était environ une heure du matin; les 
tranchées avaient été évacuées. L'armée battant 

en retraite avait passé la Loire. L'armée Allemande 
occupait déjà les principaux quartiers d'Orléans.
Après une marche longue et difficile à travers des rues 

inconnues, il parvint au pont du chemin 
de fer par lequel il s'échappa avec ses 
hommes, et fut ainsi le dernier à sortir 
de la ville... Il ne rejoignit son bataillon 
que deux jours après, à Argent."

Il fut nommé lieutenant après la bataille 
de Bethoncourt. Démobilisé en 187l, 
il repart pour Paris pour terminer ses 

études et il réalisera en 1872 le mausolée 
obélisque de cette même bataille de Bethoncourt qu'il 
a si bien connu : 
"Un sergent major du 1er bataillon, M. LATHOUD, 
architecte à Paris, en a conçu le plan et dirigé 
l'exécution. C'est une œuvre qui fait honneur à son 
cœur et à son talent, où il sut, en soldat et en artiste, 
solidifier dans un ensemble plein de gout et de 
sévérité, les regrets des compagnons d'armes et du 
pays natal".                            

le Courrier des Alpes

L'AVENTURE CHILIENNE

En 1872 il est lauréat du concours lancé par le 
gouvernement Chilien pour le palais de
l'Exposition Internationale de Santiago du Chili 1875.

En 1873, après avoir obtenu son diplôme d'architecte, 
il part pour le Chili qu'il atteindra après une traversée 

de plusieurs 
mois. Il débarque 
vraisemblablement 
à Valparaiso et 
s'installe à Santiago, 
pour terminer la 

conception et faire réaliser la construction du palais de 
l'Exposition. Celui-ci sera inauguré en 1875.

Acte de naissance de Paul Lathoud 
au Bourget-du-Lac

NOS BOURGETAINS CÉLÈBRES

Vous ne le connaissez peut-être pas encore et pourtant Paul Lathoud demeure l'un des 
bourgetains les plus reconnus internationalement. Célèbre architecte dont le nom reste 
surtout attaché au Chili, puisqu’il y débuta sa carrière et y réalisa plusieurs monuments. 
Aujourd’hui, on peut encore admirer au moins deux bâtiments dans la capitale chilienne 
: le Musée National d’Histoire Naturelle, bâtiment néo-classique de 1875 qui servit de 
cadre à la première Exposition Internationale du Chili, ou encore le palais Cousino.

Bourget Mag - n° 8
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PAUL LATHOUD (ARCHITECTE) / 1845 - 1919 
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En octobre 1875, le Journal "La République" écrivait :
"L'architecte M. Lathoud a remis au Président de 
l'Exposition le palais entièrement achevé. Non 
seulement il a pris un soin spécial des travaux de ce 
bel édifice mais il a fait plus encore. Avec une activité 
et un zèle qui lui font honneur, il a aidé le Directoire de 
notre Exposition de tous ses moyens afin de contribuer 
à ce que cette exposition soit une brillante réalité. Cette  
preuve d'attachement envers notre pays fait que nous 
ne considérons pas M. Lathoud comme un étranger 
mais comme un frère.  M. le Président de ce concours a 
remercié M. Lathoud pour sa belle conduite au nom de 
notre Patrie et nous le remercions à notre tour par le 
biais de notre journal."

Le bâtiment qui représente une surface construite de 15 
749 m2 deviendra Museum d'Histoire Naturelle en 1876 
; il sera déclaré Monument National en 1974.

Paul Lathoud restera au Chili, à Santiago, 
vraisemblablement jusqu'à fin 1879. Durant cette 
période, il conçoit et réalise plusieurs palais et 
demeures à Santiago dont le très connu Palais Cousino, 
aujourd'hui l'un des musées les plus réputés du Chili. 

Il y a lieu de remarquer que ce palais a été le premier 
bâtiment à posséder un générateur électrique et que 
Paul Lathoud y conçut le premier ascenseur installé au 
Chili. Il était également équipé d'un chauffage et d'une 
production d'eau chaude sanitaire...comble du luxe pour 
l'époque !

Devenu architecte renommé et très demandé au Chili, 
il réalisera également d'autres monuments comme les 
Palais Arrieta et Ossa (aujourd'hui disparus) ou encore 
le cimetière catholique de Santiago. 

Paul Lathoud marquera de son empreinte la capitale 
chilienne puisqu'entre 1875 et 1878, il participa 
largement à la modernisation de l'urbanisme global 
de la ville. Sous l'impulsion de l'intendant Vicuna 
Mackenna, il collabore activement au projet "La 
transformation de Santiago", avec toutes les notes 
et indications sur les changements qui doivent être 
réalisés à tous les niveaux pour faire une ville cohérente 
et moderne à l'image des grandes villes françaises de 
l'époque : de grandes avenues, cimentation des rues, 
éclairage public, infrastructures sanitaires et système 
d'égouts de certains quartiers, toujours en usage.

Au total, Paul Lathoud demeurera environ sept ans 
(1873-1880) au Chili ; ne se limitant pas à Santiago, il 
visita le pays dans son ensemble, en particulier la ville 
de Valparaiso où il vécu un important tremblement de 
terre.

Le Palais de l'Exposition Internationale de Santiago, aujourd'hui Musée 
National d'Histoire Naturelle, lors de son inauguration en 1875.

Grand hall d'exposition du Musée National d'Histoire Naturelle.

Le Palacio Cousino à Santiago du Chili

Le palais Ossa était situé en plein centre ville de Santiago

La "Plazza de Armas" aujourd'hui. Entre 1875 et 1878, P.Lathoud réor-
ganisa l'urbanisme du quartier sud de la place principale de Santiago.
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LE RETOUR EN SAVOIE

Après le Chili, Paul Lathoud rentre en France et s'installe 
au Bourget-du-Lac où il prend possession d'une 
propriété avec maison principale, ferme, terres de 
culture et vignes, dans laquelle il engage des travaux 
de rénovation, et qu'il agrandit côté sud ouest en 
créant un porche et un portique. Le 21 juillet 1880, 
il épouse Clotilde Albertine Deage, mariage dont 
naitront deux enfants.

Il ouvre son cabinet d'architecte à Chambéry où il est 
nommé Président de la Société des Architectes de 
Savoie et du Dauphiné. Il réalise plusieurs projets à 
Chambéry, Aix les Bains et dans les Savoie.

Malheureusement la presque totalité de ses archives 
ont été détruites dans l'incendie d'un appartement 
situé à Chambéry où elles étaient stockées. Seules 
quelques œuvres nous sont connues aujourd'hui, à 
savoir :

● En 1884, il réalise l'agrandissement et la restauration 
de l'école de filles du Montcel.

● En 1886, il réalise l'agrandissement du Lycée 
National de Chambéry, anciennement couvent de la 
Visitation.

● En 1887, il agrandit l'église du 
Bourget-du-Lac, construite au Xème 
siècle et remaniée au XVème. 
Les travaux consistaient à démolir 
le clocher, grosse tour carrée 
située à l'entrée et servant de 
porche, à construire à la place 
une nouvelle façade permettant 
l'implantation d'une tribune, 
surélever le chœur, changer les 

vitraux et démonter le jubé devenu inutile après le 
départ des moines, pour le replacer dans le chœur.

● En 1892 les thermes de Marlioz près d'Aix-les-Bains, 
sont rachetés par Paul Bernascon qui confie à 
Paul Lathoud la rénovation du bâtiment qu'il agrandit 
et équipe d'installations techniques perfectionnées.

● En 1896 - 1897, il est chargé des études et de 
la construction de l'étage de soubassement et des 
terrasses de l'hôtel Bernascon à Aix les Bains réalisées 
par l'Entreprise Léon Grosse.

● En 1900, lui est confiée l'étude des plans 
d'aménagement de jardins dans le quartier du Verney 
à Chambéry : "Quant au Verney, l'emplacement 
réservé aux forains est maintenant encadré par des 
pelouses semi-circulaires, plantées d'arbres d'agrément 
qui sont du plus gracieux effet. C'est d'après les plans 
de Paul Lathoud architecte que la Municipalité a fait 
procéder à cet heureux aménagement." 

Article de la Savoie Libérale - 21 avril 1900

● Après 1900, il étudie et réalise l'église St Joseph à 
Chambéry consacrée en 1913, puis complétée après sa 
mort, par un clocher en 1932 et agrandie en 1938.

M. Paul Lathoud meurt à Chambéry, le 5 octobre 1919, 
il est enterré au cimetière du Bourget-du-Lac.

Sources : Article réalisé d'après les travaux de 
M. Jean-Marc Tourret (avril 2018)

UN PETIT AIR DE BOURGET-DU-LAC AU CHILI

Dans le sud du Chili, les mines de la ville 
de Lota appartenaient à la famille Cousino 
(propriétaire du palais du même nom réalisé 

par l'architecte bourgetain à Santiago). 
L'église de Lota construite vers 1920 présente des 
similitudes flagrantes avec notre église Saint Laurent dont 
d'importantes modifications ont été réalisées en 1887 
par Paul Lathoud lui même. Selon toute vraissemblance, 
Isodora Goyenechaea de Cousino, morte en 1899 et qui 
résidait en France six mois par an aurait demandé à Paul 
Lathoud d'en dresser les plans...offrant ainsi au Bourget-
du-Lac un petit bout d'Amérique du Sud.

Bourget Mag - n° 8
histoire(s) bourgetaine(s)

32



Le broyeur à végétaux mis à disposition par Grand Lac 
sera présent sur notre commune à partir du 30 janvier 
2020. Renseignements et réservations   04 79 26 12 12

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Un service de collecte sur inscription en 
porte à porte des encombrants est proposé 
par Grand Lac pour les ménages avec des 
jours prédéfinis et un volume limité (maximum 
1,5 m3 par adresse). Ne sont également 
collectés que des déchets supérieurs à 60 
cm qui ne pourraient être transportés dans 
un véhicule classique. Sont globalement exclus de cette 
collecte : les pneumatiques, les véhicules, le matériel 
professionnel, le matériel agricole, les gravats, les 
déchets végétaux, les déchets toxiques, les ordures 
ménagères et assimilées (liste non limitative). 

Vous pouvez prendre rendez-vous dès à présent au 
04 79 35 00 51 pour le créneau suivant au 
Bourget-du-Lac : 

J mardi 10 décembre 2019 

RESPECT DU VOISINAGE

Afin de respecter la tranquillité de chacun, 
les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils susceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, 

motoculteurs, scies, tronçonneuses, perceuses... ne sont 
autorisés qu'aux horaires suivants :

● LES JOURS OUVRABLES : 
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00

● LES SAMEDIS : 
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à19h00

● LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS : 
de 10h00 à 12h00

A la fin de l'été, arbres et arbustes ont bien poussé et 
la végétation se trouve généralement luxuriante. La 
question de la taille des arbres et arbustes s'impose 
nécessairement à tous les propriétaires fonciers, et elle 
ne peut pas être négligée !

Les haies et buissons des propriétés privées 
qui bordent les routes peuvent se 
révéler dangereuses pour la sécurité 
en diminuant la visibilité pour les 
usagers des routes, piétons et 
automobilistes. L’hiver, la chute 
de neige alourdit les branches 
qui s’inclinent voire tombent sur 
la chaussée gênant le passage 
des engins de déneigement et toute 
circulation plus généralement. Afin d’éviter 
ces difficultés, la commune rappelle aux 
propriétaires qu’il est obligatoire de procéder à la taille 
et à l’entretien des haies.
 
RAPPEL DES RÈGLES CONCERNANT 
LES PLANTATIONS AU BORD DES ROUTES

Concernant les plantations, la réglementation en 
vigueur pour cet entretien est la suivante :

● Les plantations dépassant 2 mètres de hauteur 
doivent être situées à une distance de 2 mètres de la 
bordure de la voie communale, ou à 0,50 mètre pour 
les autres.
● Les arbres, branches et racines qui avancent sur 

le sol des voies communales doivent être coupés à 
l’aplomb des limites de ces voies.
Compte tenu des conditions de montagne, les haies 
devront être plantées à 2,5 m du bord de voirie de 
façon à ce que les branches soient à 2m du bord de 
voirie.

...CONCERNANT L’ÉLAGAGE ET 
L’ABATTAGE DES ARBRES ET HAIES

● Les arbres, branches, racines qui 
débordent sur le sol des voies 

communales doivent être coupés à 
l’aplomb des limites de ces voies, à la 
diligence des propriétaires.
● Les haies doivent être taillées 
de manière à ce que leur 
développement du côté de la voie ne 

fasse aucune saillie sur celle-ci.
● Le domaine public routier communal 

(ou ses dépendances) ne doit pas être 
encombré et la circulation ne doit pas être 

entravée ou gênée lors des opérations d’abattage, 
d’ébranchage, de débitage… des arbres situés sur les 
propriétés riveraines.

En cas de danger grave ou imminent, le Maire peut 
prescrire toutes mesures de sûreté exigées (abattage 
des plantations privées présentant un danger : article 
L. 2212-4 du code général des collectivités territoriales).

INFOS PRATIQUES
TAILLE DES HAIES : POUR UNE MEILLEURE 
VISIBILITÉ ET UNE PLUS GRANDE SÉCURITÉ
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VIE ASSOCIATIVE
ETOILE SPORTIVE DU BOURGET-DU-LAC
L’Etoile Sportive du Bourget du Lac est un club de foot familial et convivial où évoluent 
des équipes U6 à U13 ainsi que féminines, séniors et vétérans. 

Les matchs des U6 au U13 se déroulent le samedi matin ou après-midi, ceux des 
féminines et des séniors respectivement le dimanche matin et après-midi. 
Ces matchs se déroulent au stade André Sandon situé à côté de l’INES à Savoie 
Technolac. 

L’ESB organise des manifestations régulièrement (Vente de diots, de couscous, stand à Station Musique…) pour 
dynamiser la vie du club et de la commune. Le club possède une page Facebook "ESB–Bourget-Du-Lac" où sont 
données les différentes infos (programme de matchs, animations…). Le club est ouvert à toutes nouvelles inscriptions 
dans toutes les catégories et espère recréer des équipes U15 à U19 pour assurer la continuité au club.

LES ARCHERS DE THOMAS II

RETOUR SUR LE CHAMPIONNAT 
DE FRANCE

Les archers de Thomas II se sont déplacés jusqu'en 
Bretagne pour participer au Championnat de France 
de tir à l'arc sur cibles 3D.
C'est sur le domaine du château de Pères au sud de 
Rennes que s'est déroulé le Championnat 2019 où 
5 des archers bourgetains se sont sélectionnés :

J 4 jeunes concouraient :
● Sidney Merlier en minime arc nu
● Enza Benonie en minime arc nu
● Killian Debray en cadet arc nu
● Cyann Foulon en cadette tir libre

J 1 adulte avec les qualifications 
le samedi et les finales le dimanche :
● Armelle Achino senior 2 arc nu

De bons résultats encourageants pour un club de 
cette taille, comme peut en témoigner la belle médaille 
d'argent et par conséquent le titre de vice-championne 
de France remporté par Cyann Foulon (sur la photo).

Enza termine 5ème, Sidney 8ème, Killian 6ème et Armelle 
8ème

DES INSCRIPTIONS JUNIORS À DÉVELOPPER

Pour cette nouvelle saison 2020, qui s'annonce 
prometteuse, le club a fait le plein d'inscription chez les 
adultes avec une douzaine de nouveaux adhérents 
très motivés. Du côté des jeunes (10 -18 ans) les 
inscriptions restent plus timides. Les entrainement pour 
cette catégorie d'âge, encadrés par 3 moniteurs qui 
pourront leur faire découvrir les différentes disciplines 
de ce sport complet sont le mardi et le vendredi 
de 17h15 à 18h45. Le club met à disposition tout le 
matériel nécessaire.

Etoile Sportive Bourgetaine : bettygerard67@gmail.com / Facebook@ESB–Bourget-Du-Lac

Les Archers de Thomas II : 
 06 89 06 60 75 / www.lesarchersdethomas2.fr

L'équipe Seniors de l'Etoile Sportive Bourgetaine L'équipe U13 de l'Etoile Sportive Bourgetaine
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LE BOURGET-DU-LAC AU RENDEZ-VOUS DES JOURNÉES DU PATRIMOINE

Les 36ème Journées Européennes du  Patrimoine des 21 et 22 
septembre 2019 ont conduit de nombreux promeneurs au Prieuré du 
Bourget-du-Lac (expositions, présentations vidéo, visites...).
Ces journées ont été animées  par l’Association des Amis du Prieuré et 
du Patrimoine qui a souhaité cette année les illustrer par une exposition 
photo "Expressions  du Lac" sur le thème des Artistes et des Artisans  
dans leurs diverses expressions du Lac (14 photographies toilées 
géantes tendues sur des structures de bambous plantées dans les 
pelouses).

Des promenades découverte des sites 
ont eu lieu l’après midi et ont réuni les 
passionnés mais aussi un bien plus large 
public. Plus d’une centaine de personnes se sont ainsi retrouvées au cours des 
quatre visites organisées pendant ces journées dans le Prieuré, l’Église St 
Laurent et les Jardins. 

Les visites organisées parallèlement par l’office du Tourisme intercommunal Aix-les-Bains 
Riviera des Alpes, sur le Site du Château Thomas II, ont bénéficié elles aussi d’une très bonne 
fréquentation durant ses deux journées.

De nombreux visiteurs sont venus découvrir le riche patrimoine historique du Bourget-du-Lac dont le Prieuré Saint Maurice, site remarquable Classé au registre des monuments historiques et des sites Clunisiens.

www.amisduprieure.org

www. www.csfs-paysdesavoie.org

BELLE AFFLUENCE POUR LE VIDE GRENIERS...

Organisé cette année par le Centre de Sauvegarde de la 
Faune Sauvage, le vide-greniers du dimanche 1er septembre a 
de nouveau rencontré un vif succès, même s’il n’a pu bénéficier 
des plagistes venus moins nombreux pour cause de temps 
menaçant l’après-midi. Comme de coutume c’est le matin que 
la centaine d’exposants réalisèrent leurs plus belles ventes. Pour 
l’association c’est aussi l’occasion idéale pour sensibiliser le 
public sur l’intérêt et la nécessité d’une sauvegarde de la faune 
sauvage et lui expliquer les actions qu’elle mène.
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AARON PORTNER, UN JEUNE 
BOURGETAIN VICE-CHAMPION 
DU MONDE DE SKI SPORT ADAPTÉ

En mars dernier, en Isère sur le plateau du Vercors, 
se sont déroulés les Championnats du Monde de Ski 
Sport Adapté. Parmis les 80 athlètes internationaux 
en ski nordique et Alpin porteurs d'un handicap se 
trouvait le jeune bourgetain Aaron Portner, sportif 
de haut niveau et plus jeune membre de l'équipe 
de France. Après une belle lutte, le relais Nordique 
français représenté par Aaron et ses coéquipiers 
ont remporté la médaille d'argent, devenant ainsi 
vice-champion du Monde. Une nouvelle médaille 
pour ce collectionneur de trophées (9 médailles d'or 
dans les différents Championnats de France entre 

2016 et 2018). L'ambition de cette Equipe de France de sport adapté de ski de fond est de participer aux Jeux 
paralympiques de 2022... En ce sens, la Mairie du Bourget-du-Lac soutiendra l'aventure sportive d'Aaron.

FORUM DES ASSOCIATIONS 2019
Samedi 07 septembre 2019, l'Espace culturel la Traverse a de nouveau accueilli beaucoup de monde à l’occasion 
de la rencontre annuelle des Bourgetains avec une partie des bénévoles, faisant vivre le tissu associatif de la 
commune. Entre démonstrations et stands, adultes et enfants ont pu se faire une idée et se renseigner sur l’activité 
qui cette année, pourrait occuper leurs loisirs, qu’elle soit sportive, culturelle, musicale ou de découverte.

Aaron Portner, vice-champion du Monde et un palmarès déjà bien ettofé 
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La Communauté d’Agglomération de Grand Lac a récupéré, au 1er janvier 2017, 
la compétence eau potable à la suite des communes. C’est donc l’agglomération qui 
gère la distribution et le traitement de l’eau potable, depuis la source jusqu’à votre 
robinet à travers 1000 kilomètres de canalisations.

La réglementation impose de distribuer de l’eau potable chez tous les abonnés. Afin de 
rendre l’eau potable, différents types de traitements existent et certains sont susceptibles 
d’impacter son goût et son odeur. Grand Lac a décidé de mener une grande enquête 
de satisfaction pour recenser les zones qui pourraient être concernées par ces gènes 
afin de les traiter et d'améliorer le confort de consommation de ses abonnés 
(les volontaires pourront rejoindre un réseau sentinelle pour améliorer, ensemble, la 
qualité de l'eau).

Si vous êtes sensible à cette démarche, nous vous invitons à participer à l'enquête 
en vous rendant sur le site : www.grand-lac.fr

 

AGENDA
novembre  20 19
■ Vendredi 15 novembre 2019 / 20H30
Salle Cinélac - entrée libre
Projection du Film "Battantes"

Samedi 16 novembre 2019 / Matin ■
Local des Ainés Ruraux - entrée libre

Journée Portes Ouvertes

■ Dimanche 17 novembre 2019 / 17H00
Espace culturel la Traverse - Théâtre / Comédie
"Qu’est ce qui fait qu’on est resté ensemble"

Jeudi 21 novembre 2019 / 20H00 ■
Espace culturel la Traverse - Théâtre / Comédie

Parents Modèles

■ Vendredi 22 novembre 2019 / 18H00
Salle Cinélac - entrée libre
Conférence "Le Millénaire de la Maison de Savoie"

Vendredi 29 novembre 2019 / 20H00 ■
Salle Cinélac - entrée libre

Conférence " Ces voies, ces routes 
qui nous content l’Histoire de la Savoie" 

■ Samedi 30 novembre 2019 / 10H00
Salle Cinélac - entrée libre
Atelier Masques Enfant / Parent Decembre  20 19

■ Jeudi 05 décembre 2019 / 11H00
Place du Souvenir
Commémoration "Guerre d'Algérie"

Jeudi 05 décembre 2019 / 20H00 ■
Espace culturel la Traverse - Théâtre / Comédie

J'aime Valentine, mais bon...

■ Week-end 07 & 08 décembre 2019 
Espace culturel la Traverse
15ème Salon Minéraux et Fossiles

■ Week-end 14 & 15 décembre 2019  
Le Prieuré - Centre ville - la Traverse
Week-end de Noël 

Samedi 14 décembre 2019 / 15H30 ■
Espace culturel la Traverse - Spectacle familial

Le Noël de la petite souris

■ Samedi 14 décembre 2019 / 18H00 
Eglise Saint Laurent
Concert de Noël "Couleurs du Temps"

Mardi 17 décembre 2019 / 19H00 ■
Mairie du Bourget-du-Lac / Salle Dent du Chat

Conseil Municipal

Jeudi 12 décembre 2019 / 20H00 ■
Espace culturel la Traverse - Musique du Monde

Ishtar Connection

37



VIE MUNICIPALE

LE MOT DE LA MINORITÉ
LE BOURGET-DU-LAC, UNE PASSION COMMUNE, 
UNE AMBITION POUR TOUS !

Le secteur de La Croix Verte devrait subir des travaux 
conséquents à partir de cet automne. 
1/ Le chantier de l’Orée du Lac a débuté cet été par 
une coupe rase de tous les arbres de la parcelle, et ce 
contrairement à l’engagement du promoteur dans son 
permis de construire de 9 immeubles.
Et pourtant en période de canicule, au moment où 
l’Agglomération Grand Lac lance son Plan Climat, on 
sait que la végétation est l’un des principaux atouts 
des villes pour lutter contre le réchauffement climatique, 
mais aucune réaction côté Mairie qui a laissé faire !
2/ L’aménagement du terrain central de La Croix 
Verte va bientôt démarrer. Il faut rappeler que le 
terrain d’environ 8 hectares où sont prévus les travaux 
est dans sa totalité propriété de la commune. Une 
demande d’aménagement partielle émanant de 
la communauté d’Agglomération Grand Lac a été 
présentée en commission urbanisme. Les membres de la 
commission ont majoritairement rejeté ce projet. Mme 
Le Maire a annoncé qu’elle passerait outre cet avis. 

Rappelons que le projet n'a jamais fait l'objet d'une 
délibération en Conseil municipal.

Bourget Passion a déjà fait de nombreuses 
propositions, la seule retenue à ce jour est la 
piétonisation du Boulevard Coudurier. Mais nous 
restons résolument opposés à ce projet dans son état 
qui va priver les habitants du Bourget de la dernière 
zone plane encore libre au bord du lac. Seront-ils 
d’accord pour retrouver en son milieu un parking avec 
en arrière-plan des mares, le tout totalement cerné 
par des buttes de terre de 7 à 8 mètres de haut, 
l’équivalent d’immeuble de 3 niveaux ?

Ce projet mérite d’être partagé avec la population, 
il peut être l'occasion d'un beau projet collectif au 
service de tous. Il faut en débattre avec les habitants et 
entériner légalement  ce projet par une  délibération 
du conseil municipal.

Mme le Maire, ça suffit ! Un peu de démocratie !
 

Aurélie LECLAIR, Jacqueline TRUCHET, Nicolas MERCAT, 
Roland MEUNIER, Damien NOEL, Gwenaël GUINGOUAIN

Donnez-nous votre avis
Ce numéro vous plaît ? Certaines infos vous manquent ? 

Faites-nous part de vos retours sur : 
service.communication@lebourgetdulac.fr

Retrouvez également toute l’actualité du Bourget-du-Lac en direct sur :

www.lebourgetdulac.fr et facebook@lebourgetdulac 

DATES DES CONSEILS MUNICIPAUX
(SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION)

Le prochain conseil municipal se déroulera à 19h00,
Salle de la Dent-du-Chat, en Mairie, le :

■ Mardi 17 décembre 2019
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Donnez-nous votre avis
Ce numéro vous plaît ? Certaines infos vous manquent ? 

Faites-nous part de vos retours sur : 
service.communication@lebourgetdulac.fr

Retrouvez également toute l’actualité du Bourget-du-Lac en direct sur :

www.lebourgetdulac.fr et facebook@lebourgetdulac 

DATES DES CONSEILS MUNICIPAUX
(SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION)

Le prochain conseil municipal se déroulera à 19h00,
Salle de la Dent-du-Chat, en Mairie, le :

■ Mardi 17 décembre 2019

La Mairie du Bourget-du-Lac est ouverte :

■ du lundi au jeudi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30
■ le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

■ le samedi de 9h00 à 12h00

Les rencontres avec Madame le Maire sont sur 
rendez-vous le mercredi matin 

(merci de contacter le secrétariat au 04 79 26 12 01).

BOURGET RÉTRO
Chaque mois sur la page facebook de la ville 
du Bourget-du-Lac (@lebourgetdulac), 
vous êtes toujours aussi nombreux à 
apprécier la rubrique "Bourget rétro" 
présentant les photos et autres documents 
anciens concernant notre commune. 
Si vous disposez chez vous de cartes postales ou photos 
"d'un autre siècle" et que vous souhaitez en faire profiter 
le plus grand nombre, n'hésitez pas à contacter le service 
communication de la Mairie afin que nous puissions les 
diffuser le plus largement possible. Un grand merci d'avance !

 04 79 26 12 05 / service.communication@lebourgetdulac.fr
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7 rue des écoles 
73370 Le Bourget-du-Lac

04.79.26.12.12

mairie@lebourgetdulac.fr

www.lebourgetdulac.fr
@lebourgetdulac

MAIRIE DU BOURGET-DU-LAC

Facebook@lebourgetdulac




